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le travail 

C'est l'obus qui écoeure 
v o l . 4 2 . n o s . m o n t r é a l . i u i l l e t 1 9 6 6 dix cents 



Le travailleur: 
UN FUTUR ROBOT 

La cybernét ique, une nou-

ve l le science qui por te sur les 

machines qui fabr iqueront les 

machines et les produi ts que 

les ouvr ie rs fabr iquent actuel-

lement, nous dit que la très 

g rande part ie , sinon la totali té, 

des fabricat ions actuelles 

seront éventue l lement fabri-

quées par d 'autres machines. 

Les t ravaux des collets 

blancs, des techniciens, seront 

éga lement mécanisés. 

Cela veut d i re, si l 'on y 

pense un peu, que des mil-

l ions de t rava i l leurs font 

actuel lement, de minute en 

minute, desmi l l i o rdsdeges tes 

qui seront éventue l lement imi-

tés et mult ip l iés par des mé-

canismes automatiques, e tque 

des collets blancs compi lent 

actuel lement ce qui sera 

compi lé en un clin d 'oe i l par 

l 'é lectronique. 

Avec l 'automatisat ion, la 

machine humaine ( toutcequ ' i l 

y o de mécanisable dans le 

t ravai l de l 'homme) sera 

mécanisée et mul t ip l iée des 

mi l l ions et des mi l l ionsdefo is . 

Cela veut d i re que si, par 

exemple, le t rava i l d 'un 

homme occupe 60 pourcent de 

son énergie, l 'automat isat ion 

lui permet t ra i t de n 'en 

p rendre que 40 pour cent, 

20 pour cent, ou m ê m e moins 

éventuel lement . 

Cela veut d i re que le tra-

va i l leur aura i t beaucoup plus 

d 'énerg ie pour autre chose 

que le t rava i l en série, ma-

nuel ou intel lectuel. 

Il s'agit de savoir QUI, qui 

déc idera d 'ut i l iser les éner-

gies par la mécanisat ion? 

Au fond c'est toujours ceux 

qui ont le pouvo i r de répondre 

aux nouvel les questions qui 

décident de l 'ut i l isat ion des 

énergies l ibérées par le savoir 

humain. 

Le syndical isme peut, et doi t 

répondre de l 'ut i l isat ion de 

ces nouvel les énerg ies l ibé-

rées dans notre époque. 

Ces énerg ies disponibles 

do ivent serv i r à établ i r des 

condit ions humaines de v ie 

pour l 'ensemble des salariés, 

pour donner plus de temps 

pour apprendre , pour la 

fami l le, pour l 'o rganisat ion de 

la société, pour les p rob lèmes 

de toute l 'humani té . 

Pour ce qui est de la mino-

rité qui a toujours su exploi ter 

la masse des salariés, sa ré-

ponse sera simple et bruta le, 

si e l le peut cont inuer, comme 

el le le fait depuis des siècles, 

de répondre pour la masse 

des hommes. Elle fe ra de 

l ' homme un su rve i l l an tdema-

chines, un survei l lant de cer-

veaux électroniques, c'est-à-

d i re un robot. 

Il n'est pas nécessaire qu ' i l 

en soit ainsi I 

RICHARD DAIGNAULT 

Important 
" L a b o u r " — the English-lan-
guage edition of " L e Travai l " 
— is a v a i l a b l e . Members of 
unions affiliated to the C N T U 

and who prefer the English-lan-
guage edition may obtain it on 
request, free of charge, by writ-
ing to: 

" Labou r " , 1001 St-Denis, Montreal, Que. 
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C'est l'abus 
qui écoeure 

le travail 

C'est l'abus qui écoeure 

Des ouvrières 

l'ont dit: 

"C'est inliumain" 

2000 
travailleurs 
l'ont répété 
en marchant 
sur le 
parlement 

La Dominion 
Textile 
c'est une 
compagnie 
non-civilisée 

Notre reportage 

en pages 10, 11, 

12, 13 et 14 
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C O N G R È S CONSEILS C E N T R A U X 

Un 
congrès 
d'avont-
garde 

On pourrait toujours dire que le 
congrès de la Fédération nationale 
des syndicats du bâtiment et du bois 
a été un congrès "dans l'vent", mais 
ce ne serait pas tout-à-fait juste. Ce 
fut plutôt un congrès d'avant-garde. 

Pendant quatre jours, du 1er au 
4 juin derniers, on a vu se dérouler 
un congrès auquel la participation des 
délégués a été dynamique et enthou-
siaste. Pendant deux mois auparavant, 
les permanents avaient travaillé à pré-
parer les documents de travail, pro-
cédant pour chaque problème àétudier 
de la façon suivante: indentification 
du malaise soulevé, analyse du pro-
blème, possibilités et hypothèses de 
solutions. Résultat: participation ac-
crue de la part des congressistes qui, 
au lieu de discuter en tournant en 
rond, se trouvaient placés devant une 
réalité complète à étudier et forcés 

d'apporter aux problèmes des solu-
tions qui tenaient compte de cette réa-
lité. 

Les congressistes ont décidé, entre 
autres que dorénavanttoute convention 
collective devra comporter une clause 
de sécurité au travail par laquelle on 
exigera de l'employeur qu'il engage 
à plein temps des agents de sécurité 
pour faire la ronde des chantiers; il 
faudrait qu'il y ait au moins un agent 
par 150 ouvriers. Par cette clause, 
l'employeur serait aussi tenu respon-
sable de l'application de la Loi de la 
sécurité. 

Ils ont demandé que la fédération, 
conjointement avec la CSN fasse des 

pressions auprès du gouvernement 
pour qu'il augmente le nombre d'ins-
pecteurs de sécurité et pour qu'il les 
regroupe sur une base régionale. Enfin, 
le congrès a demandé laformation d'un 
conseil de sécurité provincial formé 
de représentants du ministère du Tra-
vail, de la Commission des accidents 
du travail, d'associations de préven-
tion, d'associations d'entrepreneurs et 
de syndicats. 

Les syndiqués de la construction ont 
aussi réclamé l'émission d'une carte 
de compétence provincisde et la création 
d'une régie provinciale de la carte de 
compétence. Cette nouvelle carte sera 
émise en fonction d'une définition plus 
adéquate des métiers et des normes 
de métiers, de l'établissement d'un ex-
amen théorique et pratique, de l'éta-
blissement d'un pré-requis pour avoir 
droit à l'examen dans le cas de nou-
veaux arrivants, et de la création de 
bureaux d'exEiminateurs composés des 
deux parties (employeurs-employés) 
dans leurs métiers respectifs. 

Ils ont également réclamé à cette 
occasion l'abolition de l'actuelle carte 
de compétence deux ans après le début 
de l'application du nouveau plan. La 
nouvelle carte sera aussi sujette à une 
revision périodique, pour que soient 
confinuellement surveillées dans leur 
application les normes de compétence 
qu'on aura établies. 

Enfin, lors d'une conférence qu'il a 
donnée devant les congressistes, Marcel 

Que lo CSN 
revienne 
à la chorge 

QUEBEC - Le Conseil Central de 
Québec, qui s'est réuni en congrès les 
30 avril et 1er mai dernier, a adopté 
plusieurs résolutions concernant no-
tamment les tribunaux du travail, les 
privilèges d'ancienneté, la loi du salaire 
minimum et le rapport du comité des 
honoraires de médecins. 

Le congrès, sur une recommandation 

du Syndicat des Journalistes de Québec, 
a demandé à la CSN de revenir à la 
charge pour obtenir la création de 
tribunaux du travail qui n'aient pas les 
inconvénients de nos cours de justice. 
Ces tribunaux, a souligné le congrès, 
pourraient être présidés par des socio-
logues, des avocats, des citoyens 
reconnus compétents dans les relations 
de travail, pour qu'on évite de recourir 
aux juges de toutes instances qui n'ont 
pas nécessairement les aptitudes pour 
juger desconflitsouvriers. Ces tribunaux 
seraient permanents. 

Le Conseil Central a aussi prié la CSN 
d'étudier les façons d'en arriver à faire 
reconnaître par la loi du Québec certains 
droits d'ancienneté à tout salarié ayant 
travaillé au moins douze mois pour le 
même employeur. Plus spécifiquement, 
ce salarié aurait, par exemple, le droit 
d'en appeler de sa suspension ou de 
son congédiement, s'il peut prouver que 

l'employeur lui a préféré un autre sa-
larié payé moins cher ou moins expé-
rimenté. 

Sur une recommandation du bureau 
régional de Québec, le congrès à de-
mandé à la CSN de protester énergi-
quement contre les modifications appor-
tées à la Loi du Salaire minimum qui 
ont pour effet de priver du taux de 
salaire et demi pour les heures de tra-
vail exécutées en plus de 48 heures les 
salariés suivants: les salariés payés à 
la semaine, aux 15 jours, à l'année ou 
à l'heure, gagnant S70 par semaine à 
Montréal et S60 dans les autres régions, 
les étudiants travaillant à temps partiel, 
les salariés régis par une convention 
collective prévoyant une semaine de plus 
de 48 heures, et les gardiens d'immeuble 
et de sécurité. 

Le congrès a demandé à la CSN 
d'exiger des autorités gouvernementales 

GRÈS FÉDÉRATIONS C O N G R È S 
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C O N G R È S SOREL QUÉBEC C O N G 

Pr'nrité à 

Pépin, président de la CSN, a recom-
mandé l'abolition de l'atelier fermé 
dans le domaine de la construction 
quand il n'y a pas d'accréditation, 
"pour que ne se représentent plus des 
événements comme ceux d'Alma", où 
les travailleurs perdentleur liberté d'as-
sociation. Il a dit que cela devrait faire 
suite à une entente entre les deux centra-
les, mais que si cela n'est pas possible, 
il faudra que la Loi des Relations ou-
vrières le prévoit. "Ce n'est pas du 
syndicalisme de crainte que nous vou-

lons faire, a-t-il dit, c'est du syndica-
lisme qui protégera le travailleur 
comme il nous le demande. Non seule-
ment on ne peut forcer un travailleur 
à joindre une union quelconque, mais 
on n'a pas le droit non plus de le faire 
travailler dans une atmosphère de peur 
et de menaces." 

Les élections ont reporté P.-J. Martel 
à la présidence de la Fédérati' i, Ar-
mand Frenette, au secrétariat, L. Omer 
Chevalier, à la trésorerie. 

que seules les personnes non-considérées 
comme salariées au sens du Code du 
Travail soient exclues de l'application 
de cet article de la Loi du salaire mini-
mum. 

Face à l'entente conclue entre le mi-
nistre de la Santé et les Fédérations 
de spécialistes et d'omnipraticiens (mé-
decins de médecine générale) pour le 
régime d'assistance médicale au profit 
des assistés sociaux, le congrès a recom-
mandé que la CSN prenne tous les 
moyens nécessaires pour protéger ses 
membres et la population en général 
contre l'augmentation des honoraires 
médicaux, par voie de négociations avec 
la Fédération des Omnipraticiens et le 
gouvernement, s'il y a lieu. 

Le congrès a demandé à la CSN de 
tout mettre en oeuvre pour être dûment 
représentée sur tous les comités qui sont 
et seront créés en vue de l'assurance-
santé. 

Faire prgssioii 
TROIS-RIVIERES - Le congrès du 

Conseil Central de Trois-Rivières, qui 
s'est tenu les 2 et 3 juin dernier, a 
recommandé que l'exemption de base 
de l'impôt provincial soit de S3,000. 
pour tous, homme, femme ou célibataire. 

Le congrès a recommandé aussi qu'une 
demande soit faite au gouvernement 
provincial pour que les employés du 
service domestique soient régis par la 
loi du salaire minimum. 

Enfin, les congressistes du Conseil 
Central ont prié le congrès de la CSN 
de faire pression auprès du gouverne-
ment provincial afin que soit obtenue une 
législation qui protégerait la population 
contre la pollution de l'air apportée par 
les véhicules-automobiles, les camions, 
les autobus, les chemins de fer et les 
industries. 

SOREL - Dans son rapport annuel 
au congrès du Conseil Central, le prési-
dent, Lucien Kiopini, a souligné toute 
l'importance qu'a prise le service d'édu-
cation du Conseil central et a proposé 
un programme d'action nouveau pource 
service pour l'année 19661967. 

Ce programme sera organisé sur le 
plan régional et réalisé dans le Centre 
de Sorel. Il s'agit d'un plan de forma-
tion régional et réalisé dans le Centre 
de Sorel. 11 s'agit d'un plan de forma-
tion syndicale et générale qui s'adresse-
ra aux officiers et aux membres des 
syndicats ayant déjà reçu lescoursd'ini-
tiation syndicale. 

Les thèmes suivants pourront faire 
l'objet dediscussionsdanslesprochaines 
sessions d'études: législation ouvrière, 
lois sociales, lois de l'éducation, lois 
municipales et des fabriques, la conven-
tion collective, la représentation syndi-
cale, l'histoire du mouvement ouvrier, 
etc. Il a été décidé, à la suite du rapport 
du président, que chaque syndicat délé-
guera un ou deux membres au comité 
d'éducation, que tous les représentants 
des syndicats locaux participeront aux 
assemblées ou réunions syndicales et que 
le programme d'éducation sera mis en 
application dès l'automne prochain. 

Deux autres résolutions ont été adop-
tées à la suggestion des délégués du 
Syndicat national de l'industrie métallur-
gique de Sorel. La première vise à de-
mander à chaque syndicat et aux corps 
supérieurs auxquels ils sont affiliés, de 
faire des pressions auprès du ministère 
de l'Education pour qu'il institue des 
cours d'éducation poHtique pour la 
jeunesse. 

On a demandé, en second lieu, qu'en 
collaboration avec les unions ouvrières, 
le patronat et les services de placement, 
un comité d'orientation soit formé qui 
permettra la mise sur pied d'un service 
d'orientation des adultes désireux de se 
perfectionner en vue d'un avancement 
futur. 

RÈS TROIS-R IV IÉRES C O N G R È S 
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C O N G R È S ' H O P I T A U X * C O N G R 
Pour les hôpitaux, un argument plus fort: 
une menace de grève des 32,000 employés 
par JACQUES ELLIOTT 

Le congrès de la Fédération natio-
nale des Services qui s'est tenu du 
14 au 17 juin derniers à Beauport 
près de Québec a été une preuve de 
plus que la liberté de parole n'est 
pas morte au sein de la CSN. Défen-
dant leur point de vue avec ardeur, 
la quasi totalité des 300 délégués, hom-
mes ou femmes, qui se sont succédé 
au micro, ont prouvé qu'un mouve-
ment dynamique est capable d'accepter 
la critique en son sein. Les diverses 
propositions qui ont été acceptées ou 
refusées en font foi. 

Comme dans tout congres, les syn-
diqués ont passé une bonne partie 
de leur temps à régler les affaires 
courantes, examiner celles passées et 
envisager celles à venir. 

PAUl -EMI lE OAIPE: "Le m o m s n l l> plus g r a v a " . 

Le moment le plus attendu du con-
grès était le rapport des négociations. 
On sait que pour la première fois 
cette année la fédération nationale des 
Services négocie au nom de 32,000 
employés d'hôpitaux (préposés, infir-
mières, cuisiniers, etc.), répartis sur 
tout le territoire québécois. Le moment 
était d'autant plus important qu'il était 
connu de tous que le rapport de Me 
Gilles Corbeil allait probablement être 
suivi d'un vote sur la tenue d'un vote 
de grève parmi les employés d'hôpi-
taux du Québec. "C'est le moment 

le plus grave du congres pour les 
32,000 travailleurs que vous repré-
sentez", a affirmé le président de la 
Fédération, M. Paul-P:mile Dalpé. 

Faisant rapidement l'historique deS' 
négociations dans le secteur hospitalier, 
Me Corbeil a fait remarquer qu'en 
1962-63 les négociations dansleshôpi-
taux se faisaient dans le même' style 
que la guerre de guérilla. Ensuite il 
a fallu procéder sur une base régio-
nale et finalement en 1965-66 c'est 
la négociation provinciale qui néces-
site la mise en place de mécanismes 
importants, tels lesbureauxrégionaux. 
Au début de janvier le projet définitif 
de convention de travail a été remis 
aux patrons. Tout de suite la fédéra-
tion a refusé le projet de cartel syn-
dical mis de l'avant par les admi-
n i s t r a t e u r s d'hôpitaux avec les 
quelques syndicats représentés par la 
FTQ. 

Une fois ces petits problèmes réglés, 
les représentants syndicaux ont pensé 
que les négociations allaient commen-
cer sans délai et intensivement vu l'im-
por e et la complexité de la con-
ve i II de t r a v a i l . Pour les 
administrateurs d'hôpitaux aux idées 
moyenâgeuses, il y avait tant de choses 
nouvelles à se mettre dans la tête que 
le départ fut long, long. . . 

DANIEL J O H N S O N est v e n u d e m a n d e r aux congres-
sistes de p r e n d r e pa t i encee t l es a assurésqu ' i l é tud ie ra i t 
sér ieusement leur p r o b l è m e . 

Le départ fut si long qu'à la suite 
de son rapport aux congressistes Me 
Gilles Corbeil leur recommanda de 
proposer à leurs membres de tenir 
un vote de grève car la lenteur pa-
tronale à s'adapter aux idées nou-

velles présentées par le syndicalisme 
dans les hôpitaux était telle qu'il fallait 
leur faire comprendre d'autres argu-
ments. Ce qui fut fait. A la suite de 
ce vote, le président général de la CSN, 
Marcel Pépin, prit la parole et déclara 
notamment ceci aux congressistes: 
"Vous avez voté pour demander à vos 
membres de se prononcer pour la grève. 
Ce n'était pas de gaîté de coeur, je le 
sais. Mais les employés d'hôpitaux 
doivent atteindre le minimum vital. 
On ne peut pas vivre avec $50, $60 
ou $70 par semaine. Il faut payer 
de bons salaires à ceux qui sont là 
pour protéger la santé publique." 

Parlant de l'étatisation des hôpitaux, 
qu'il avait proposée dans son rapport, 
le président de la Fédération Nationale 
des Services, P.-E. Dalpé a dit qu'il 
espérait "que l'autonomie des hôpi-
taux ne reviendrait plus, cette auto-
nomie qui donnait un droit de pro-
priété qui appelait les administrateurs 
à disposer des choses comme des hom-

MARCEL PEPIN: " C e n 'é ta i t pas d e ga ie té d e coeur ' 

mes." Il a de plus souhaité que ce 
problème figure à l'ordre du jour du 
congrès de la CSN à l'automne. 

GRÈS • IMPRIMERIE • C O N G R È S 
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C O N G R È S • ST-JEAN • C O N G R È S • 
Réforme globale 
ST-JEAN - Au congrès du Conseil 
Central, dimanche le 12 juin, les délé-
gués ont demandé à la CSN de faire 
tofus les travaux et toutes les recherches 
nécessaires au sujet d'une réforme par-
tielle ou globale des structures de la 
CSN et de faire part du résultat de ces 
recherches à tous les membres de la base, 
soit les membres des syndicats affiliés 
aux conseils centraux et les délégués au 
prochain congrès de la CSN qui se 
tiendra à Montréal au mois d'octobre 
prochain. 

Le nouveau président du Conseil Cen-
tral est Denis Martel; les deux vice-
présidents sont Roger Lamarre et Pierre 
Poulin; le secrétaire est Paul Légaré et 
le trésorier, Laurence Patenaude. 

Droit au but 
THETFORD-MINES - Dans son 

rapport au congrès, le secrétaire du 
Conseil Central, René Poiré, a soulevé 
la question des structures de la CSN, 
en demandant une réforme complète. Il 
a demandé l'abolition des Fédérations, 
soulignant que cela aurait dû être fait 
au congrès de 1962. 

Le Conseil Central a fait parvenir une 
résolution en ce sens à la CSN pour 
qu'elle soit inscrite au feuilleton des réso-
lutions du congrès de 1966. D'après le 
conseil central, les fédérations "éparpil-
lent nos services, les finances en souffrent, 
les per capita augmentent, les syndicats 
en subissent le coût et finalement les 
ouvriers payent". 

Après l'abolition des fédérations, "il 
faudra songer à des structures supérieu-
res, des structures qui permettront à 
chaque organisme au sein de la CSN 
d'arriver droit au but. Ijes fédérations 
sont des tangentes, elles ne mènent pas 
droit au but". 

Leur avenir 
était en jeu 

Les trayailleurs membres de la Centrale 
Professionnelle des Employés de Bureau et 
Commerce étaient en congrès du 9 au 12 
juin dernier. Congrès très important pour eux 
puisque la question de leur avenir en tant 
que centrale professionnelle fut posée. 

Ce groupe de travailleurs qui, il y a quel-
ques années, formait à lui seul une Fédéra-
tion, a du changer de structures à cause 
d'un^ perte d'effectifs assez importante et, 
conséquemment, de revenus suffisants pour 
faire fonctionner une Fédération. Depuis, ils 
ont quand même décidé, afin d'améliorer les 
structures déjà en place et régler quelques-uns 
de leurs problèmes, de hausser le nombre des 
secteurs de la centrale de 4 à 9 : Détail, Gros, 
Alimentation, Meunerie; Abattoirs, Laiterie, 
Biscuiterie, Assurances et Cureau. 

Cependant, les directeurs régionaux de la 
CSN qui travaillent de pair avec les syndicats 
membres de la centrale croyaient que la seule 
façon pour celle-ci de régler ses problèmes 
était de se faire hara-kiri. ( "est ce que les 
5 directeurs régionaux sont allé proposer aux 
membres de la centrale en congrès. Appelés 
à se prononcer sur cette idée, les syndiqués 
l'on rejeté, préférant garder leur statut actuel. 
Et, choqués, semble-t-il, d'essuyer un refus, 
les directeurs régionaux ont immédiatemeni 
quitté la salle du congrès devenue subite-
ment sans intérêt pour eux. Surpris d'une telle 
attitude, les congressistes prirent le vote de 
blâme adressé au secrétaire-général, Robert 
Sauvé, pour l'attitude prise par les directeurs 
régionaux en vue de démolir un plan préparé 
par leur conseiller technique. Le congres a de 
plus déploré le fait que les directeurs régio-
naux aient quitté la salle alors qu'il aurait 
été enrichissant de connaître leur point de 
vue sur les problèmes de leur centrale. 

Pour une fédération 

plus dynamique 
Apres trois jours de délibéra-

tions, les 27, 28 et 29 mai, les 
quelque 75 délégués au congrès 
biennal de la Fédération Cana-
dienne de l'Imprimerie et de l'In-
formation (3,016 membres) en 
sont venus à la conclusion que, 
insatisfaits de leur f é d é r a t i o n 
dans sa formule et son action ac-
tuelles, ilscroyaientquandméme 
en la nécessité de son existence et 
qu'ils se devaient donc de l'amé-
liorer de façon à ce qu'elle pré-
sente de nouveaux avantages et 
de meilleurs services à ses syndi-
cats affiliés. 

Les délégués ont sérieusement 
remis en cause leur fédération, 
l'étudiant dans tous ses aspects 
de façon à déterminer ensuite 
si elle était encore viable. Une 
enquête faite auprès des syndi-
cats-membres, il y a quelques 
mois, avait déjà révélé que la 
m^orité des affiliés désiraient 
conserver leur fédération mais à 
la condition qu'elle se renouvelle 
sérieusement. 

Il a donc été décidé que l'ex-
écutif et le bureau fédéral de la 
FC I I entreprendraient immédia-
tement toutes négociations utiles 
avec la CSN dans le but de 
permettre à la FCI I de donner 
à ses membres affiliés tous les 
services techniques nécessaires, 
y compris, si cela est possible, 
la présence d'un certain nombre 
de permanents syndicaux. 

Le congrès a également recom-
mandé à l'exécutif de préparer. 

à la suite de ces rencontres et 
discussions avec la CSN, un 
projet de constitution renouvelée 
pour la FCI I selon les moyens 
d'action nouveauxqu'elleentend 
metti-e sur pied. L'exécutif de la 
FCI I devra ensuite convoquer 
un congrès spécial, pour étudier 
toutes ces questions, dès l'autom-
ne, avant la tenue du congrès 
général de la CSN. 

A gauche, Louis Cliche; à dro i te , Char les Henr i . 

Lors du congrès, Charles Hen-
ri, président du Syndic at des Em-
ployés del'ImprimeriedeJoliette, 
a été élu président de la Fédéra-
tion. Le nouveau secrétaire est 
Louis Cliche, président du syn-
dicat des journalistes de " L a 
Presse", et le trésorier, Georges 
Brodeur, également trésorier du 
Syndicat des Journalistes de 
Montréal. Le président sortant 
de charge, Gérard Picard, est 
entré à l'emploi de la CSN, 
comme permanent syndical de la 
centrale. 

GRÈS • THETFORD-MINES • C O N G R 
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Le ministère du travail doit être: 

LE MINISTÈRE DE LA 
Se demander ce que pourrait-être un véritable ministère du travail 

c'est une question dont la réponse n'est pas compliquée : 

Nous savons que les travail-
leurs, en matière de sécurité in-
dustrielle, ont partout été victimes 
des plus invraisemblables négli-
gences, voire d'une incurie 
systématique de la part d'une 
multitude d'employeurs. 

L E S R E M E D E S ?Que le minis-, 
tère du travail s'occupe de la 
sécurité industrielle, qu'il pour-
suive les employeurs, qu'il 
harcèle les patrons négligents, 
qu'il embauche des inspecteurs, 
qu'il les paye bien, qu'il les fasse 
travailler, qu'il n'arrête pas d'en-
quêter, d'exiger, de sommer les 
employeurs, de s'acquitter de 
leurs responsabilités. 

Nous savons que les travail-

leurs, en matière d'accidents de 
travail, ont toujours été négligés 
que des employeurs dissimulent 
les accidents; que les accidentés 
n'ont pas de garantie de réem-
bauchage; que la prévention est 
pratiquement aux mains du pa-
tronat; qu'il y a eu de nombreuses 
injustices flagrantes dans l'éva-
luation de l'incapacité des acci-
dentés; que la Commission des 
Accidents du travail n'est pas 
tripartite; qu'il n'y a pas d'appel 
sérieux de ses décisions. 

Les remèdes? Qu'on fasse ce| 
qu'il y a à faire, tout simple-
ment, et qu'on le fasse énergique-
ment. Qu'on modifie la loi, qu'on 
s'active, qu 'on change le climat. 

D o n i M r au m ! n i f t è r « unm a m p t a u r p « u c o m m u n e . 

Qu'on fonde et alimente un centre de publications spécialisées du travail 
et qu'on institue un centre de documentation digne de ce nom. Qu'il y ait un 
service de compilation et d'analyse des conventions collectives et un service 
complet de statistiques ouvrières, ainsi qu'une ou plusieurs bibliothèques 
bien pourvues à la disposition du public. 

Trois des 
candidats 
ont répondu 

Le Conseil Central de Sorel avait 
envoyé aux candidats de la région à 
l'élection du 5 juin, un mémoire conte-
nant les principales demandes et re-

commandations des travailleurs sur 
différents aspects de la vie sociale, 
économique, politique et ouvrière du 
Québec. Trois candidats ont répondu 
par écrit au président du ConseU Cen-
tral, Lucien Kiopini. 

M. Maurice Martel, candidat de 
l'Union Nationale élu dans la région 
de Sorel, a repris chacune des recom-
mandations des travailleurs et y a 
répondu en expliquant quelle est son 
attitude et celle de son parti face à 
chacune des questions. Il établit dés 
le début de son "mémoire" personnel 
que "l'Union Nationale tient à affirmer 
qu'elle entendra exercer en tant que 

gouvernement sa plaine souveraineté 
dans le domaine du travail. 

M. Martel s'avance très loin dans ses 
réponses. Il dit très clairement ce qu'un 
gouvernement dirigé par M. Johnson 
fera face à chacune des questions sou-
levées. M. Martel a été élu. Il aura 
maintenant à tenter de remplir les 
promesses qu'il a faites aux travail-
leurs de la région de Sorel; il devra, 
en Chambre, défendre les points de vue 
qu'il a avancés. Les travailleurs de 
Sorel sont décidés à le suivre dans ce ( 
rôle de député qu'il a à remplir. 

M. Gérard Cournoyer, candidat libé-
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Un faon jour, au lendemain des élections, Pierre Vodeboncoeur,.,conseiller 
technique et juridique à lo CSN. nous confiait à bâtons rompus, comme ça, 
quelques idées qu'il a sur ce que devrait être un ministère du trovoii. 

RÉVOLUTION SOCIALE 
Une équipe de prestige 

Nous savonsquelegouvernementn'ajamaistenule service de conciliation, 
pour un département important II y a un certain nombre de bons concilia-
teurs. Qu'on les paye convenablement, qu'on les laisse travailler, qu'on leur 
laisse assumer leurs responsabilités. Qu'on forme davantage ceux qui ne 
le sont pas assez. Qu'on embauche des experts: des experts en analyse de 
temps et mouvements; des hygiénistes industriels; des économistes, des socio-
logues. Qu'on bâtisse une équipe. Qu'on lui donne l'occasion de se faire un 
prestige. Qu'on arrête de comprimer les crédits du minislere; qu'on les aug-
mente au contraire d'une manière radicale. Qu'on cesse de passer les dépenses 
normales deJa justice sociale aux syndicats en faisant payer à ces derniers, 
arbitres, salles de réunion, frais d'arbitrages, etc. 

Imaginez un 

Une étude sur la main-d'oeuvre 
En main-d'oeuvre tout est à faire. Etude de l'automation et de ses effets, 

prévisions économiques et technologiques, services de recyclage et de place-
ment, formation de la main-d'oeuvre, planification industrielle en fonction 
des besoins de la main-d'oeuvre et des besoins de main-d'oeuvre, etc. Nous 
sommes entrés dans une ere où rien dans ce domaine ne peut plus se faire par 
Improvisation. Mais s'en rendre compte, c'est viser à donner en très peu de 
temps au ministers du travail une ampleur sans commune mesure avec ce 
qui a existé dans le passé et avec ce qui existe actuellement. 

Moins de blague 
La Commission du salaire minimum actuelle doit être une bien bonne 

blague puisqu'on n'en entendjamaisparler... C'estunecommission de $0.85. 

aimerait les 
travailleurs... 

Comment faire un minis-

tère du t ravai l quand on n'est 

pas soi-même à plein du côté 

des travai l leurs? Jecroisque 

c'est à peu près impossible; 

il manquera toujours quelque 

chose. Imaginez un ministère 

du t ravai l qui agirait sous 

l ' impulsion d 'un homme qui 

a imerai t autant les travai l-

leurs qu'un homme comme 

Gérin-Lajoie aimait l'éduca-

t ion . . . Le ministère du t ravai l 

doit être en quelque sorte 

le ministère de la révolut ion 

sociale... 

ral, a lui aussi répondu au mémoire 
des travailleurs. Il parle surtout des 
réalisations du gouvernement Lesage 
et répond à certaines recommandations 
concernant plus spécifiquement la 
région de Sorel. 

Enfin, M. Normand Héon, candidat 
du Rassemblement pour l'Indépendance 
Nationale, a répondu, "étant donné 
que le mémoire de la CSN lui est 
parvenu un peu tard", à partir du 
programme de son parti. Il a assuré 
les travailleurs de son appui et de son 
engagement total au syndicalisme qué-
bécois. 

Non aux 
COTE-NORD - Le deuxième 

congrès du Conseil central de la 
Côte-Nord, tenu à Hauterive à la 
fin de mai, s'est déroulé sous le 
signe de la représentation des tra-
vailleurs à tous les niveaux. 

Et pourjoindre les actes à la parole, 
la première résolution visait à de-
mander à la centrale de mettre à 
l'ordre du jour du congres de la 
CSN à l'automne, les résolutions 
adoptées par le conseil central de la 

Côte-nord. Les syndiqués ont notam-
ment demandé qu'à l'avenir les ser-
vices soient fournis par les bureaux 
'régionaux et qu' à cette fin une somme 
d'argent actuellement versée aux 
Fédérations soit déduite per capita. 
Les Fédérations pourront cependant 
continuer d'exister comme secteurs 
professionnels. Les travailleurs de 
la Côte-Nord demandent aussi que 
le salaire horaire soit porté à $1.50 
l'heure et la semaine de travail à 
40 h. avec pleine compensation. 
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Les ouvrières du textile : 

C'EST INHUMAIN 
Gertnide: 'l'ouvrier donne tellement de lui-même 

que la compognie n'a pas le droit de 

l'étouffer comme elle le fait" 

Germaine: "Le travail en lui-même est plaisant. 

C'est l'abus qui épuise et qui 

écoeure" 

Un reportage de Paule Beaugrand-Champagne 

Elles ont 23 et 24 ans d'expérience dans l ' industrie du 

textile. Toujours à la Dominion Textile. Elles ont connu plu-

sieurs grèves, mais, comme elles disent: " C a se comprend, 

ces gens-là (la Dominion Textile) ils connaissent leur industrie 

en théorie, mais dans la pratique, ils ne savent pas ce que 

c'est que de t ravai l ler pour eux." 

G e r t r u d e et Germa ine font l'inspec-

tion des tissus. Elles doivent vér i f ie r 

la qual i té du coton et le classer par 

catégories avant qu ' i l soit acheminé 

vers l 'usine de Mogog où on en fait la 

f ini t ion. Devant elles, sur une table 

d ' e n v i r o n trois pieds de haut, légère-

ment soulevée comme une table à 

dessin, se dérou lent des verges et des 

verges de tissu à une vitesse très 

rapide. Elles do ivent vér i f ie r si le tissu 

a des défauts: fils tirés, mauvais tissa-

ge, trous, etc. 

" I l faut avo i r la vue juste et la main 

v i v e " , disait Ger t rude. En effet, el les 

n 'ont pas seulement à classer le tissu; 

el les do ivent tout d 'abord cor r iger les 

petites er reurs , (replacer ou couper 

les fils t irés, pe igner le tissu, etc.) 

couper les bouts de tissu où leser reurs 

sont trop graves, marquer le tissu et les 

er reurs , bref nous avons compté en-

semble le nombre d 'opéra t ionsqu 'e l les 

ont à fa i re et nous en avons t rouvé 

près de 15! 

Il faut avo i r la vue juste et la main 
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v ive parce qu'e l les n'ont pas le dro i t 

de laisser passer plus de 15 défauts 

par 100 verges de tissu. Au "spot-

check", où l 'on vér i f ie l eu r t rava i l après 

coup, on t ient compte de ces er reurs ; 

lorsqu'el les ont laissé passer des dé-

fauts le rou leau de tissu leur rev ient 

pour qu 'e l les recommencent. A la f in 

de chaque semaine, on vér i f ie combien 

d 'e r reurs au total el les ont faites et on 

en établ i t le b i lan : s'il dépasse leur 

pourcentage, elles reçoivent un avert is-

sement et il en est tenu compte sur 

leur salaire. " I ls veulent tout en même 

temps: la quant i té et la qua l i té " . 

Il faut avo i r la main v ive pour pou-

vo i r p rodu i re dans un temps record. 

Si el les ne produisent pas assez, elles 

sont remplacées. "Oepuis que nous 

sommes à la OT, le t rava i l n 'a pas 

cessé d 'augmenter . Dans le temps, 8 

heures ço vala i t b ien 8 heures; au-

jourd 'hu i 8 heures, ça égale 10 heures 

de t r a v a i l " . 

A la Domin ion Textile, c'est le sys-

tème de boni qui a cours; et comme le 

GERTRUDE 

Tant pis pour le m . . . bon i . 

salaire de base de Ger t rude et de Ger-

maine est seulement de $1.31 l 'heure, 

el les do ivent fa i re beaucoup de boni, 

c'est-à-dire p rodu i re p lusque la norma-

le pour avo i r dro i t à un salaire qui 

les fasse v iv re . 

" Q u a n d on fait seulementôOminutes 

dans une heure, c'est la compagn iequ i 

fait un prof i t sur notre salaire, disait 

Germa ine . Quand on fait 78 minutes 

dans une heure, c'est pour nous que ça 

commence à être intéressant" . 

Ce qu' i l faut, donc, pour t rava i l le r 

à la Domin ion Textile, c'est être en 

quelque sorte " a n o r m a l " d 'avo i r un 

rendement non pas de 100% mais bien 

de 125% pour pouvo i r gagner son salai-

re. "Et les chefs de service ont beau 

jeu de nous pousser dans le dos pour 

que nous produisions toujours plus: 

aux vacances et à Noël , le d i recteur 

de service reçoit lui aussi un boni qui 

est calculé sur le pourcentage de boni 



que tous les ouvr iers de son service 

ont fait. Plus nous en (oisons, plus il 

en p ro f i t e ! " nous précise Ger t rude. 

Le dernier jour de t ravai l précédant 

la grève, Germaine a dû inspecter 

pour faire son boni, (entre 7 heures 

du nfiatin et 3.30 heures de l'après-

midi, avec seulement une demi-heure 

pour dîner), 7,200 verges de tissu, soit 

20 rouleaux. Il n'y a pas si longtemps, 

en 1962, une bonne journée de travai l 

représentait 2,700 verges de tissu à 

inspecter; en 1966, i l f au ten fa i re6 ,000 

ou 7,000. Quand elles sont fatiguées 

ou qu'el les ont un malaise, elles per-

dent leur bonus parce qu'el les ne réus-

sissent à donner qu'un rendement de 

100%. 
Avec ce système, à la fin de la jour-

née, les femmes sont épuisées, " ren-

dues à bout et de mauvaise humeur" . 

"La major i té sont mariées; je me de-

mande comment elles font pour entre-

tenir leur maison quand elles ar r ivent 

le soir. J'ai bien l ' impression qu' i l faut 

qu'el les soient ambitieuses ou qu'el les 

aient un grand besoin d 'argent pour 

être capables de résister 6 un tel ré-

g i m e " . 

"Mo i , à l'usine, un soir ils m'ont 

demandé de faire du temps supplé-

G E R M A I N E 

C'est la compagn ie 

qu i fa i t un pro f i t 

sur not re sala i re 

mentaire. Non, mois quand même! 

En tout cas, je leur ai d i t : quand je 

t ravai l lera i de façon normale le jour, 

j 'en ferai; pour le momentc'est N O N " . 

" A u début on oimait notre t ravai l , 

mais depuis le plan de boni, je l 'aime 

moins. Quand on ambit ionne trop sur 

nous, on ne peut pas aimer ça." 

"Après le travai l j 'aurais besoin de 

détente, de me changer les idées. Mais 

je suis trop fatiguée, j 'ai seulement 

la force de me coucher." 

"Actuel lement, c'est la mécanique 

qui mène l 'homme. On oublie juste 

une chose: c'est que comme pour une 

machine, il faut mettre un peu de 

graisse dans l 'engrenage de temps 

en temps. Mais contrairement à la ma-

chine, nous, nous n'avons pas le temps 

ni la force d 'avoi r des loisirs". 

C'est trop forsont ! 
• Quand l ' inspection d 'un rouleau 

est terminée, il faut pousser ce 

rouleau de 500 verges un peu plus 

bas et plus loin. Les femmes doivent 

se pencher sous leur table pour le 

pousser avec leurs moins parce 

que "c 'est t rop forçant pour le ven-

tre quand on le pousse avec les 

p ieds " . . . 

• Dans la section du coton à drop, 

les f i l les t ravai l lent debout toute la 

journée parce que le tissu a 100 

pouces de largeur et qu'el les doi-

vent se déplacer pour en inspecter 

chaque petit espace. Les autres ont 

des chaises à dossier très droi t 

en bois dur . 

• Les toi lettes: aucune hygiène; 

avant que l ' in f i rmière de l 'usine 

s'en mêle, il fal lait mettre du pa-

pier et des "sacs-à-patates" à terre 

pour imbiber l 'eau causée par la 

t rop grande humidité. La salle de 

toilette n'est guère plus propre au-

jourd 'hu i : c'est une toilette réduite 

à sa plus simple expression. 

• 45 minutes par huit heures sont 

allouées à la personne (toilette, 

cigarettes, conversations, repos, 

etc.). Mais pour a r r i ve r à fa i re 

un surplus de t ravai l et obtenir 

le boni, le temps accordé au repos 

est pr is pour t ravai l ler . Ger t rude : 

"Je leur ai d i t : après la grève, je 

vais les prendre mes 45 minutes. 

Tant pis pour le m . . . boni. Je n'ai 

pas l ' intent ion de me faire mour i r 

pour eux". 

• L'air climatisé ne fonctionne pas. 

L'air passe du chaud au f roid d 'une 

heure à l 'autre. Elles doivent tou-

jours avo i r un chandail sur le dos 

" a u cas". Une d 'entre elles a fait 

une pleurésie l 'an dernier . 

• Il y a bien une cafétéria, mais 

comme il ne faut prendre qu'une 

demi-heure pour dtner, c'est t rop 

long d 'a l ler manger là. On apporte 

donc son " l unch" et on mange 

à sa table de t ravai l ou dans un 

coin de la salle. 

Elles ont bien 
un fumoir 
mab quel fumoir I 

Le fumoir-de-ces-dames 
se vaut bien à lui seul 
un petit épisode. 

Quand on pense à un 
fumoir , règle générale, on 
imagine une petite pièce 
avec quelques fauteuils et 
cendriers. Bref, un agréa-
ble petit endroit de repos 
où on peut converser en 
p a i x e t se changer les 
idées. ERREUR! 

Voici le charmant fumoir 
des travail leuses du textile 
à Sherbrooke: 

Le " f u m o i r " est juste as-
sez grand pour recevoir 
quatre personnes assises 
sur de rudes bancs de bois 
vissés au mur et séparés 
les uns des autres par de 
g r o s s i e r s cendriers. 

Le fumoir estfort heureu-
sement situé juste à côté 
de l ' "oHice" dont il est sé-
paré par une grande vi t re. 
. . . Voi là qui est fort utile 
pour le chef de service 
q u i , lorsqu'on s ' a t t a r d e 
plus de cinq minutes, tapo-
te gentiment la v i t re pour 
qu'on retourne au t ravai l I 

Un commentaire qui dit 
tout: "Le fumoir n'est juste 
pas assez confortable de 
façon à ce qu'on n'en pren-
ne pas la mauvaise ha-
b i tude" . 
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travailleurs marchent sur le parlement 
, % * i f * n n : i 

tliBl J l ^ . 

Le 17 m a i d e r n i e r , p rès de 2 , 0 0 0 t r a v a i l l e u r s du text i le, venus de tous les 

centres, on t m a r c h é sur le p a r l e m e n t de Québec . Leur man i fes ta t ion a v a i t 

pou r but p r i n c i p a l e m e n t d ' é v e i l l e r l ' o p i n i o n pub l ique et d ' a p p u y e r leurs 

négoc ia teurs qu i d iscutaient avec la c o m p a g n i e à Québec m ê m e . 

Dons les assemblées, le MYTHE de la DT éclate 
i: H*TI0MALÉ7esTRAWILLEURSdÏÏÊXTILE " " 

5 S N C S N C S M C S . 
[" A âiAiIffc ru iTi « s Dans chaque centre, au cours des 

EM AVONS • 
l i ^ i'fip" A F" f " ' ^ T i - ° éc later le 

^ ^ A S S £ Z ! ï-fc ''' 
. . ' V ^ ' '^fMî^. n ion Text i le" . M a r c e l Pépin, prési-

dent de la CSN, p rena i t a lors la 

p a r o l e pou r assurer les t isserands 

de l ' appu i de tous les t rava i l l eu rs . 

Robert Sauvé, secréta i re généra l , 

d o n n a i t une idée des prof i ts de la 

DT à l ' a ide d ' u n immense tab leau . 

Et il y a toujours le piquetage... 

Lors du d e r n i e r b u r e a u con fédéra l de la CSN, à 

Sherbrooke, fous les m e m b r e s du b u r e a u se sont 

rendus aux por tes de la DT et de D o m i l pou r se 

j o i n d r e aux p iqueteurs . Sur no t re photo de g a u c h e : 

Paul-Emi le Petit, d i rec teur r é g i o n a l de M o n t r é a l , 

F.-X. Légaré, d i rec teur pou r la Gaspés ie , Robert 

Sauvé, secréta i re généra l , et Rol land Pép in ,d i rec-

teur pou r le Richel ieu. 

Au "top" 
Les gens sont fatigués, à bout 

Dans le textile, le travai l est 

inesuré jusqu'à lademi-secon-

de; chaque geste, chaque pas 

est compté. 

Mais lep lusgravec 'es t l 'aug-

mentation constante du nom-

bre de machines, de la vitesse 

de production, du nombre de 

bobines. 

La mesure de rendement de 

base var ie constamment de 

telle sorte que malgré lesaug-

mentations et un rendement 

accru, le salaire diminue. 

Le doffer af f i rme: " N o u s 

sommes acculés. Nous sommes 

au " t o p " . Nous ne pouvons 

continuer plus longtemps àcet-

te vitesse. Ca marche quand 

on est jeune. Mais où voulez-

vous que j 'ai l le à mon âge?" 

Et le salaire pour un t ravai l 

réglé à la demi-seconde est: 

Brut, de $72.00 à $75.00 par 

semaine soit $3,900. par an-

née; 

Net, de $63.00 à $65.00 par 

semaine soit $3,300. par an-

née. 

Dans ce département il y a 

actuellement 2 cas de dépres-

sion neuveuse sur envi ron 25 

employés. 

Les genssont fat igués,àbout . 

Ce doffer a un emploi à l'ex-

tér ieur. Il t ravai l le 45 heures 

à la Dominion Textile et 20 

heures à l 'extérieur, soit 65 

heures par semaine. 

T'es sourd comme un potl 

M a r d i le 14 juin, au p a r l e m e n t du Québec , une fo r te d é l é g a t i o n des syndicats du text i le a l la i t rencon-

t re r le fu tur p r e m i e r min is t re . A leur tè te : M a r c e l Pépin, p rés ident de la CSN, Char les-Emi le 

Riendeau, prés ident de la fédéra t ion , et les négoc ia teurs . M a r c e l Pépin a a lors fai t le por t ra i t du 

confl i t en cours e t o d e m a n d é à M. Dan ie l John son " d ' a c c o r d e r p r io r i t é ou confl i t du text i le en vue 

d ' y ^ ^ ^ e r une équ i tab le le plus tôt poss ib le " . M. Johnson s'est r e n d u à no t re d e m o n d e 

et d ^ ^ ^ v e n d r e d ^ ^ ^ a n t , au l e n d e m a i n de son as se rmenta t ion c o m m e min is t re du Travai l , M . M a u r i c e 

Be l lemore se renda i t à la table de négoc io t ion rencon t re r les deux part ies. 

En 1937 un tisserand était 

responsable de 3 métiers à 

tisser. Chacun des métiers 

comportait 90 fils (picks) à la 

minute. 

En 1950, un tisserand était 

responsable de 22 à 28 métiers 

à tisser. 

En 1966, le tisserand est 

responsable de 50 à 1 00 mé-

tiers à tisser. De plus, le nom-

bre de fils (picks) par métier 

est passé de 90 en 1937 6 

21 2 en 1966. 

72 métiers occupent une su-

perficie d 'env i ron 5000 pi. ca. 

Chaque fois qu'un fil casse, le 

métier arrête. Le tisserand doit 

dans un certain nombre de se-

condes localiser le fil et l'atta-

cher. 

Certains types de coton, dont 

l 'un utilisé récemment, se cas-

sent si souvent que le boni 

des tisserands a été réduit 

aux 2/3. 

La compagnie a admis que 

les fils brisaient faci lement 

mais n'a rien fait. 

Les métiers font également 

un bruit infernal qui annule 

toute possibilité de converser. 

Les tisserands se sont habi-

tués à se l ire par le mouve-

ment des l'evres de la person-

ne qui leur parle. 

Ce qui est plus grave c'est 

qu'avant deux années de 

service, l 'ouiedest isserandsest 

affaiblie de telle sorte que 

l 'épouse du tisserand se sur-

prend souvent à lui d i re : " t 'es 

sourd comme un pot" . 

Les femmes exécutent dans 

certains cas des tâches trop 

dures. Elles doivent lever des 

poids de 40 l ivres et plus. 

Certaines d 'entre elles ne le 

peuvent et doivent compter 

sur leurs camarades. Les ma-

ladies principales dont souf-

frent les tisserands sont les 

dépressions nerveuses et les 

troubles cardiaques. 
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Monsieur X, 

employé d'entrepôt 

Age : 22 ans, mar ié , père de 3 enfants. 

Monsieur X a commencé à t rava i l le r 

l 'usine à 17 ans; il a maintenant 

5 ans de service. 

Scolar i té: 11 ans (dont 2 années de 

comptabi l i té). 

Il y a quelques années le t rava i l 

que cet homme fait était exécuté par 

7 hommes. Au jourd 'hu i u n v o l u m e p l u s 

considérable de t rava i l est accompli 

par 4 hommes. 

Salaire brut 1965: $3,100. 

net : $2,900. 

soit : $55.76 par semai-

ne pour une moyenne d 'env i ron 

43 heures par semaine (y compris 

le temps supplémentaire) . 

Mons ieur X a un enfant malade, âgé 

de moins de 2 ans, qui lui coûte $9.00 

par semaine en soins médicaux depuis 

8 mois, de sorte qu ' i l lui reste env i ron 

$46.76 par semaine pour fa i re v i v r e 

2 adultes et 3 enfants. 

Il ne fume pas, ne boit pas, sort une 

fois par 3 mois quand un f re re l ' invi te. 

Il ne possède év idemment pas de voi-

ture. 

Sa fami l l e : 9 enfants. Son père est 

mor t à 46 ans d 'un cancer. 

Ca se passe 

de commentaires 
Au Québec, des compagnies "non-civi l isées", il y en a plusieurs. 

Une des pires parmi celles-là, c'est la Dominion Textile. 
A la Dominion Textile, l 'homme n'est pas un homme, c'est 

une machine qui présente peu d' intérêt sinon lorsqu'el le produit 
à plein rendement. En conséquence, la DT paye très mal ses 
employés et leur offre des conditions de t ravai l qui scandalisent 
quand on les connaît. 

"Le Travai l " a rencontré quelques travai l leurs du textile. Ils 
nous ont raconté la façon dont ils sont traités. Cela se passe de 
commentaires. 

Voici l 'employé d'entrepôt, que nous appelerons Monsieur X 
et le "do f fe r " , que nous appelerons Monsieur Y. 

Monsieur Y, "doffer" 
A g e : 35 ans 

Années de service: 20 ans (à la Oominion Textile) a commencé à 15 ans. 
Scolari té: 6 années. Obl igé de quit ter l 'école parce que son père, spécialisé 

dans la fabr icat ion d 'ameub lement a subi successivement deux ac-
cidents de t rava i l g raves qui lui ont fait perdre son emplo i . 

Mar ié sans enfant. 

Que fait un dof fer : Il est responsable de 4 machines d ' e n v i r o n 30 pieds 

de longueur comportant chacune 304 bob inesautour desquel les s 'enrou-

le le fil de coton. Entre autres, doi t en lever les 608 bobines de fi l 

lorsqu elles sont rempl ies et les remplacer par 608 bobines vides. 

Cette opérat ion doit p rendre 10 minutes: en lever et remplacer 304 

bobines tout en marquant d 'une raie dont la couleur var ie selon le type 

de coton, chacune des bobines, si le doffer veut at teindre le rendement 

de 125% à 1 30% que l 'on exige de lui. 

C'est à d i re que si le doHer n'atteint que 100% de rendement il gagne 
22 cents de moins l 'heure (il ne fait pas de boni) et risque après quelques 
avert issements d 'ê t re déplacé à un poste au salaire hora i re de $1 29 à 

$1.59. 

Ainsi, le doffer doit en une seconde en lever une bobine chargée et la 
remplacer par une v ide. 

Il y a r r i ve en p longeant ses doigts dans des orif ices dans les bobines. 
L'index d 'un doffer est couvert d 'une corne épaisse d 'un quar t de pouce 

et plus, et les doigts de sa main sont déformés. 

Pour p rodu i re en 8 heures (100%) de t rava i l ce qui exigerai t 12 heures 
(125%), il doi t changer en 10 minutes 304 bobines de 22 à 24 fois par 
journée de 8 heures. 

De 25 à 30 fils par machine se brisent et do ivent être rattachés. 
Une poussière de coton submerge l 'a tmosphère. (Un négociateur de la 

compagnie a déjà déclaré qu ' i l n'y avai t pas d ' inconvénients à en absorber 
puisque le coton est digestible). 

Il n'y a pas de fenêtre. Malgré un système de cl imatisat ion, tantôt 
c'est très humide, tantôt c'est f ro id . 

Lorsque le degré d 'humid i té est t rop élevé, les rouleaux collent, les 
fils cassent. 
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I onauem 
reginald 

re 
MOURS 

boisvert CHAPITRE SIXIEME 

Cormier a failli tuer un homme... 
C'était une bataille perdue d'avance. 
Mais à dix-huit ans on ne se demande 

pas si l'on va gagner. On se demande 
seulement si la bataille en vaut la peine. 
Et tant mieux, en un sens, si la cause 
est perdue. On trouve ça plus beau, à 
dix-huit ans. 

A dix-huit ans nous étions des héros 
du genre Dollard des Ormeaux, et le 
"pro f " était un super-héros, sans peur et 
sans reproche. C'était il y a un an. Il y 
a un siècle. 

J'avais donc promis à Laterreur que 
nous lui ferions de "belles funérailles". 
Le soir même, vers sept heures, j'avais 
réuni au parc de Longuemare oui, 
celui-là même qui avait été construit 
grâce aux travaux de chômage, celui-là 
même où, selon Clophas Gignac, on 
marchait sur les dix piastres - une 
dizaine de gars, représentant tous les 
élèves anciens et actuels de Gilbert 
Laterreur. 

11 n'y a pas eu de discours. Le"prof " , 
on l'aimait bien. On a décidé tout de 
suite qu'on allait rédiger une protesta-
tion, qu'on la ferait signer par tous les 
gars, qu'on la ferait parvenir àla Com-
mission scolaire. 

Nous ne devions le savoir que le len-
demain, mais ce soir-là, il se produisait 
à Longuemare un incident qui n'avait 
aucun rapport avec notre affaire, mais 
qui allait par la suite avoir des consé-
quences graves dans la suite des événe-
ments, et dans l'orientation de ma vie. 

Ca se passait à l'Amalgamated Pa-
per, à l'entrée de l'usine. A l'époque, 
on commençait à parler d'unions, et 
l'un des gars qui en parlait le plus, et 
le plus fort, c'était Benoit Cormier, un 
Acadien, je pense, six pieds et deux, les 
ép aules presque trop larges pour passer 
dans une porte ordinaire, les mains 
grandes comme des raquettes de tennis. 
Cormier était troisième homme sur une 
machine à papier. C'était un gars qui 
avait des idées à lui et qui ne se gênait 
pas pour les dire. Fort comme deux 
chevaux, mais pas méchant, ça non, 
pas méchant pour deux sous. 11 venait 
parfois manger avec nous, le midi: 
les jours où le temps était trop mauvais 
pour qu'il aille chez lui. 

Justement à cause de sa forte taille. 
Cormier était bien le dernier homme à 
s'intéresser aux batailles: les hommes 
forts sont habituellement paisibles, par-
ce qu'ils n'ont pas besoin de se prouver 
qu'ils sont braves. Eh bien, ce soir-là. 

au moment même où nous, les jeunes, 
nous discutions de l'avenir du "prof" . 
Cormier a failli tuer un homme. 

Dans la journée. Cormier avait eu 
une d i s c u s s i o n avec un Anglais du 
"time office", un nommé Reagan. Une 
erreur de Reagan à propos de temps 
supplémentaire. Comme de bonne, Cor-
mier lui avait dit sa façon de penser. 
Et puis il avait oublié toute l'affaire. 
Mais le dénommé Reagan avait moins 
bon caractère. Les deux hommes s'é-
taient rencontrés à la sortie de l'usine, 
à la barrière. Reagan s'était permis 
quelques remarques à l'endroit de Cor-

pris. Le bras de Cormier s^était détendu 
comme un ressort. Reagan s'était re-
trouvé par terre, le visage ensanglanté : 
le poing de Cormier, et ses deux cent 
dix livres derrière, ça faisait un moyen 
coup de bélier. 

On avait ramassé Reagan, sans con-
naissance. On l'avait étendu sur un des 
bureaux du "time office". Un bureau 
en métal. Cormier était venu examiner 
son rival couché sur le dos, le menton 
offert, le crâne appuyé sur la surface 
d'acier. 

— Ah que j'ai passé proche de fesser 
encore une fois! devait-il nous avouer 
le lendemain. C'est bien simple, je le 
tuais net, je lui cassais le cou. Je sais 
pas ce qui m'a retenu! 

Il regardait ses poings énormes. Avec 
une sorte de crainte: il avait peur de 
ses propres mains, il avait peur de lui-
même. 

- Quand je l'ai frappé la première 
fois, je sais pas comment ça s'est fait. 
C'est parti tout seul. 

A l'heure où l'ambulance transportait 
Reagan à l'hôpital, nous autres, les 
jeunes, dans le parc, nous partions 
chacun de notre côté pour faire signer 
notre pétition. 

Une semaine plus tard. Cormier su-
bissait son procès pour assaut. Et nous, 

mier. Celui-ci avait répliqué, naturelle-
ment, Alors Reagan, qui tenait à avoir 
le dernier mot, s'était permis de grom-
meler, en anglais, des mots qui ressem-
blaient drôlement à: "Saboteur!" et 
quelque chose comme: "French Cana-
dian bastard." 

Etaient-ce vraiment les mo ts em-
ployés par Reagan? En tout cas, ce 
sont les mots que Cormier avait com-

une semaine plus tard, nous avions 
complété notre pétition, nous la faisions 
parvenir à la Commission scolaire... 
qui ne daignait même pas accuser 
réception. 

Je me suis dit: "Nous avons fait 
notre possible. Nous n'avons pas réus-
si. C'est fini, notre affaire." 

Je me trompais, ça ne faisait que 
commencer... (à suivre) 
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Victoria ville 

Loctantia 

Une nouvelle convention collective de travail vient d'être signée entre le 
Syndicat des travailleurs en produits laitiers de Victoriavilleet la Compagnie 
Lactantia Ltée. 

Cette nouvelle entente comporte plusieurs améliorations. Soulignons en 
premier lieu le fait que tous les nouveaux employés devront appiirtenir 
syndicat après 30 jours d'emploi. De plus, les employés pourront bénéficier 
des avantages de l'ancienneté après 60 jours au lieu de trois mois. Les va-
cances seront désormais à 4% pares 3 ans et k 6% après 8 ans. Les fêtes 
payées augmenteront d'une par année soit une de plus en '66 et une de plus 
en '67. Les primes de nuit seront de 0.06 cents l'heure la première année, 
0.07 cents la seconde année et 0.10 cents la troisième année. Le syndicat 
a également obtenu que l'employeur paie 50% de la prime d'assurance et 
l'employé 50%. 

Les augmentations générales de salaires sont de 0.09 cents, 0.08 cents 
l'heure pour la période s'étendant de novembre à mars et 0.17 
cents, 0.06 cents et 0.06 cents l'heure pour la période d'avril à octobre. 

LES MAGASINS 
Le comité d'organisation du Conseil central de Victoriaville est depuis 

quelque temps inondé de demandes provenant d'employés de magasins qui 
veulent se syndiquer. Ces salariés veulent se grouper afin de défendre leurs 
droits et plus particulièrement ils veulent être protégés contre les nouvelles 
heures d'ouverture des magasins que les patrons se préparent à leur imposer. 
Ceux-ci voudraient que les magasins ouvrent leurs portes le jeudi soir, ce 
qui ne se faisait pas dans cette région jusqu'à présent et ce, au détriment 
de leurs employés qui, comme tous les travailleurs ont droit à des congés. 
Les nouveaux syndicats présentement en formation viendraient se joindre 
aux employés de Auger et Fils Ltée et de A.G. Létourneau. 

Par ailleurs, les employés de magasins présentement syndiqués se disent 
en faveur de l'ouverture des commerces le jeudi soir à condition cependant 
qu'ils soient fermés le samedi, toute la journée. Les autres travailleurs, qu'ils 
soient employés dans des usines ou dans des bureaux ont toutes leurs fins 
de semaine libre, pourquoi pas les employés de magasins ? D'ailleurs, après 
un sondage sérieux auprès de la population locale, 98 p. cent des gens inter-
rogés se sont dits favorables à l'ouverture des magasins le jeudi soir parce 
qu'ils pouvaient ainsi faire leurs emplettes et profiter de cette façon de leur 
fin de semaine. 

I 

Baie-Comeau 
Le juge Evender Veilleux, de 

Sherbrooke, a été nommé par le 
ministre du Travail pour agir 
comme commissaire-enquêteur 
dans l'affaire.des quatre congé-
diés de Manie. Il entendra les 
deux parties le 14 juillet au Pa-
lais de .Justice de Baie-Comeau. 
La partie syndicale est repré-
sentée par Raynald Brassard, 
directeur régional de la CSN 
pour la Côte-Nord, et la partie 
patronale, par Me Paul Sabou-
rin, de Baie-Comeau. Le juge 
\ 'eilleux croit qu'il pourra rendre 
sa décision dans la semaine du 
20 juillet. 

Beauharnois 

ELECTIONS 
Les élections du Syndicat Na-

tional de l'industrie du Meuble 
chez Kilgour avaient lieues ré-
comment. Le nouveau comité 
exécutif se compose de M. Geor-
ges Frappier, président, M. Guy 
Gendron, vice-président, M.Jean 
Daigneault, secrétaire, M. J.-P. 
Rochon, trésorier. Les syndiqués 
nommèrent trois membres délé-
gués au Conseil Central. Les 
élus sont : M. Gérard Allard, 
M. Delvini Lefebvre, et M. Guy 
Gendron. 

Howard Smith 
Le 20 mai de rn i e r , les em-

ployés de la papeterie Howard 
Smith, filiale delàDomtar,mem-
bres du Syndicat des travailleurs 
de la pulpe et du papier de Beau-
harnois (CSN) signaient avec 
leur employeur une nouvelle con-
vention c o l l e c t i v e de travail 
d'une durée d'un an. En vertu 
de cette convention, tous les tra-
vailleurs et travailleuses bénéfi-
cieront d'une augmentation de 
0.15 cents l'heure, plus 0.01 cent 
l'heure sur les chiffres de relève. 
De plus, cinq semaines de vacan-
ces sont accordées après 30 ans 
de services à 2% du salaire gagné 
l'année précédente pour chacune 
des semaines méritées ou40heu-
res payées pour chacune des se-
maines de vacances au taux éta-
bli selon l'ouvrage. 
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Chez Yiau 

Les 360 employés de la biscuiterie-confiserie Viau Ltée stf(naient récem-
ment une nouvelle convention collective du travail. ContralrèiiNiilt à ce qui 
s'était passé en 1963 alors que les employés de cette Compttftni^ avaient 
dû recourir à la grève pour obtenir de meilleures conditions de travail, 
les négociations, cette année, se sont déroulées à un rythme noftnal et ont 
abouti, après ISséances, àlasignatured'uncontrat de travail qui apporte 
aux employés de multiples avantages. 

Au chapitre des salaires, l'augmentation est de $0.33 cents l'heure 
répartie aux six mois durant toute la durée de la conventidiii, c'est-à-dire 
jusqu'en 1969. Les premiers $0.06 cents d'augmentation Bônt rétroactifs 
au 1er avril 1966 date d'expiration du dernier contrat. Le tai i* d'engage-
ment sera dorénavant de $1.36 l'heure pour les femme» 4H $1.39 pour 
les hommes. 

Les bénéfices marginaux ont aussi été sensiblement anté&orés. Ainsi, 
la semaine de travail est maintenant garantie après 13 anr^s de services 
tant pour les hommes quepour lesfemmes. De plus, les emj^iByés pourront 
maintenant bénéficier des congés de maladie payés apfts Cinq ans de 
travail (au lieu de 7 ans) et ceci à raison d'une demi-joUifnée par mois 
cumulatives jusqu'à 90 jours. Une clause de protection gj^iale assurera 
un recours aux employés mis à pied pour plus de halt héttres sur une 
période de trois semaines. . 

La nouvelle convention prévoit qu'advenant le cas d'uiiiC àbolition de 
poste ou de fonction, l'employé victime de ce changement doit être réintégré 
dans les rangs du personnel régulier de l'usine. En ce qui ttfUche les sous-
contrats, les employés devront être affectés à ces travamt, k moins que 
l'exécution n'exige un matériel que l'usine ne possède pas. 

L'item vacances a également subi des modifications. E)n effet, les em-
ployés auront droit, dorénavant, à trois semaines après 10 ans de services 
à la Co. (au lieu de 12 ans)et à quatre semaines après 23 a i » de services 
cette année (au lieu de 25 ans), après 21 ans l'an prochain «t àpirès 20 ans 
dans deux ans. Ceci, à la date anniversaire d'entrée à l'utioe. 

Enfin, une dernière clause à signaler est celle qui permjerita désormais 
aux chauffeurs de camions d'avoir $1.25 par repas (sains ftKitùre) au lieu 
de $1.00. 

M Blanchard, préaidenl du ^ndicat de chez Viau. 

Manie 

De nouvelles négociations 
devant mener à la signature 
d'une nouvelle convention col-
lective entre le Syndicat national 
des employés de la construction 
de Hauterive (CSN) et l'Hydro-
Québec devraient normalement 
avoir eu lieu entre les parties 
les 20, 21, 22 et 23 juin dernier 
en présence du conciliateur nom-
mé par le gouvernement. L'im-
passe qui a paralysé les négocia-
tions provient de ce que le 
syndicat et l 'Hydro ne pouvaient 
s'entendre sur les points suivants: 
Diminution des4ieures de travail 
de 60 à 50 heures par semaine, 
l'ancienneté et les augmentations 
de salaires. Si les parties ne peu-
vent en venir à une entente, la 
dote légale prévue pour lagréve 
à été fixée au 24 juillet. 

m Les 
nouveaux 
confrères 

Hôpital Jean-Talon : 
Syndicat National des 
Employés de l 'Hôpital 
Jean-Talon (200 mem-
bres) 

Canadian Pittsburg In-
dustries Ltd : Syndicat 
National des Employés 
de Canadian Pittsburg 
Ltd. (243 membres) 

Hôpital Reine Eliza-
beth de Mtl: Syndicat N a -
tional des Employés de 
l'hôpital Reine Elizabeth 
(110 membres) 
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6ASPÉSIE 

/ 

Bateaux 
disparus? 

Las employés de l'usine "Les 
produits de la pèche de la pénin-
sule Itée" n'ont pas la vie rose 
depuis qu'ils ont formé leur syn-
dicat. Le patron leur en fait voir 
de toutes les couleurs. Ainsi, au 
lendemain de l'arrivée de l'ins-
pecteur du Ministère du Travail 
qui venEÙt faire les vérifications 
d'usage à la suite de la demande 
d'accréditation du s y n d i c a t , 
l'employeur a décidé de retour-
ner 250 employés chez eux en 
leur disant qu'ils seraient rappe-
lés quand il y aurait du travail. 
Dans le groupe, il y avait un 
officier du syndicat. 

Depuis que le patron a appris 
que les employés voulaient un 
syndicat, un fait curieux se pro-
duit: Il n'y a presque pas de 
bateaux qui vont à cette usine 
alors que dans les autres usines 
de la Gaspésie il y en a tellement 
que les employés sont obligés de 
faire du temps supplémentaire. Y 
aurait-il eu détournement de ba-
teaux pour affaiblir le syndicat ? 

A cette usine les employés tra-
vaiUent pour $0.80centsà$1.00 
l'heure ce qui fait à la fin de la 
semaine un salaire de f a m i n e . 
Tout ne va pas pour le mieux 
dans la belle province et les 
travailleurs de Paspébiac en sa-
vent quelque chose. 

Les congrès des Conseils cen-
traux de la région du Bas St-
Laurent n'ont pas encore eu lieu. 
Le Conseil Central de Gaspé 
doit tenir le sien fin juin, début 
j u i l l e t , probablement à Percé. 
Quant au Conseil Central de 
Rimouski, son congrès se tiendra 
les 27 et 28 août prochains à 
l'occasion du 25ème anniversai-
re de la fondation des premiers 
syndicats de la région. 

V 

MANK: les problèmes humains 
C'est dans la salle de réunion de la CSN que, pour la première fois, 

les membres du cpmité exécutif permanent se sont rencontrés sur les ques-
tions concernant les problèmes humains à l'Hydro-CJuébec. Comme on le 
sait, ce comité a été formé à la suite de la grève de Manie. Y siègent, pour 
l 'Hydro, M. Michel Keizanovitch, gérant des chantiers Manie 1, Manie 2 
et Outardes 2, et M. Maurice Millette, contrôleur du bien-être à l'Hydro-
(^uébec; pour le syndicat, ce sont MM. Raynald Brassard, directeur régional, 
et Lucien Poulin, p r é s i d en t du Syndicat national de la construction de 
Hauterive. 

A cette occasion, plusieurs problèmes furent discutés, notamment le 
réembauchage des employés âgés ou handicapés, le problème du logement, 
le transport des travailleurs à Manie 5 et la localisation des travailleurs 
résidant à Baie-Comeau, Hauterive, etc. 

Québec 

LENTEMENT 
Les négociations se poursuivent à un rythme plutôt lent dans la région 

de Québec entre le syndicat des employés de la construction et les construc-
teurs. Même si les séances sont très espacées, les négociations ne sont pas 
rompues. La prochaine convention collective touchera quelque 12,000 tra-
vailleurs de la construction sauf les électriciens-plombiers dont la convention 
fut signée l'été dernier à la suite d'une grève. 

LE SOLEIL 
le Comité d'Arbitrage chargé de faire enquête et de statuer sur le différenâ 

qui opposait le Syndicat des journabstes de Québec (section Chicoutimi-Lac 
St-Jean) et la direction du journal LE SOLEIL, vient de remettre son rapport 
aux deux parUes en cause. Le point litigieux portait sur une question de 
parité de salaires. 

En juin 1965, LE SOLEIL LTEE négociait avec le Syndicat des journa-
listes de Québec deux conventions collectives, l'une concernant les journalistes 
rattachés à la région de Québec et l'autre avec les journalistes rattachés à la 
région de Chicoutimi. La première fut signée sans délai mais la seconde ne 
le fut pas parce que l'employeur prévoyait pour les journalistes du Lac 
St-Jean une échelle de salaire inférieure de $10.00 par semaine à celle accor-
dée aux journalistes de Québec. Puisque les parties ne pouvaient s'entendre 
sur ce point, on référa la question à un conseil d'arbitrage composé de Me 
Marceau, président, de Me Drouin, arbitre patronal et de Me Ubald Désilets, 
arbitre syndical. 

Après avoir entendu tous les témoignages nécessaires à l'enquête au cours 
des douze séances que la Commission a tenues, Me Marceau rendit la sen-
tence: Il maintenait la disparité des sedaires entre les journalistes exerçant 
leur profession à Québec et ceux qui l'exercent au Lac St-Jean. Il admettait, 
comme le mentionne le rapport, qu'une différence de salaire était légitime 
et fixait cette différence à $4.00 par semaine pour les quatre premières années 
et à $8.00 pour les années suivantes. Le jugement était définitif. 

Cependant, Me Ubald Désilets, arbitre du syndicat, refusa de signer ce 
rapport et d'admettre une telle sentence. Selon lui, la disparité de conditions 
de travail et de traitement, qu'elle soit inter-cité, inter-sexe, inter-classe, ou 
autrement, est souvent une forme de discrimination. C'est précisément l'effet 
de l'évolution des moeurs et le but de nos lois que de faire disparaître de 
telles injustices. Dans un tel contexte, ajoute Me Désilets, un conseil d'arbi-
trage devrait, à priori, accueillir avec circonspection, sinon avec réticence, 
toute démonstration tendant à justifier le maintien de semblable disparité. 
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HYDRO-QUÉBEC 

La poix syndicale et le SCFP 

Au cours du mois de mai, le Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
( F TQ) publiait, à grands frais, une imnonce dans les quotidiens, dans laquelle 
il affirmait que la CSN avait refusé la tenue d'un vote rapide parmi les 
employés de l'Hydro-Québec. C'était tromper délibérément les travailleurs et 
le public. 

En fait, la CSN avait réellement accepté la tenuè d'un vote rapide. 
Voici ce qui s'était passé. Au coursdel'été et de l'automne 1965, tous (CSN, 
FTQ et IBEW) négociaient en même temps mais séparément avec l'Hydro. 
Les travailleurs se sont alors dit que l'idéal serait de faire front commun 
devant l 'Hydro qui, on le sait, cherche continuellement à écraser ses employés, 
quels qu'ils soient. En février 1966, l 'Hydro demandait à la Commission 
des Relations de Travail de révoquer toutes les accréditations en cours et de 
ne reconnaître qu'un seul syndicat pour tous ses employés. 

La CSN prit alors les devants, suggérant au SCFP de faire la paix 
syndicale à l 'Hydro en formant un comité conjoint FTQ-CSN de négociation, 
dans le respect des allégeances syndicales existantes. La réponse de la FTQ 
est arrivée le 18 mai: N O N à la paix syndicale. Elle prenait du même coup 
sur elle tout l'odieux d'une lutte intersyndicale possible. Le SCFP a alors 
proposé la tenue d'un vote rapide parmi les employés de l 'Hydro. La CSN 
a immédiatement accepté, en précisant qu'il faudrait demander deux votes: 
un pour le bureau, un pour les métiers. Le SCFP a accepté et on a décidé 
de se rencontrer à nouveau le 23 mai. Le SCFP n'est pas venu à la rencontre 
et le lendemain on trouvait son annonce memsongëre dans les journaux. 

Depuis, la CSN et le SCFP ont tous deux déposé devant la CRT une 
requête pour que soit très bientôt tenu un vote syndical. La réponse se fait 
toujours attendre, mais certains développements ont eu lieu le 8 juin, CINQ 
OFFICIERS DU LOCAL 320 DU SCFP ONT DEMISSIONNE POUR 
JOINDRE LES RANS DE LA CSN. Il s'agit de Claude Grégoire, président, 
Pierre Vigneault, directeur, Jacques Baillargeon, Gérard Turcotte et Aurfele 
Dion, délégués de départements. 

PRIX DES PASSEPORTS 

12 j a n . a u 

31 i u i l . 6 6 

A u g u i c h e t 

1 a o û t o u 1 j a n . a u le 2 8 

31 déc . 6 6 2 8 ï é v . 6 7 1 m a r s 6 7 a v r i l 1 9 6 7 

PASSEPORT D ' U N J O U R 

expo67 

A d u l t e $ 1 .80 $ 2 . 0 0 S 2 . 0 0 $ 2 . 2 0 $ 2 . 5 0 

Enfant 0 . 9 0 1 .00 1 .00 1 .10 1.25 

PASSEPORT DE 7 J O U R S 

A d u l t e $ 6 . 5 0 S 7 . 5 0 $ 7 . 5 0 $ 9 . 0 0 $ 1 2 . 0 0 

Jeunesse 5 .75 6 . 7 5 6 . 7 5 8 . 0 0 10 .00 

En fan t 3 .25 3 . 7 5 3 .75 4 . 5 0 6 . 0 0 

PASSEPORT DE S A I S O N 

A d u l t e $ 2 0 . 0 0 $ 2 2 . 5 0 $ 2 2 . 5 0 $ 2 5 . 0 0 $ 3 5 . 0 0 

Jeunesse 1 7 . 5 0 2 0 . 0 0 2 0 . 0 0 2 2 . 5 0 3 0 . 0 0 

Enfant 1 0 . 0 0 11.25 11 .'25 1 2 . 5 0 17 ,50 

Les membres de la CSN peuvent maintenont se 
procurer des passeports pour l'Expo 67 

par l'Intermédiaire de leur Conseil Central. 

Fabi 

et fils 

Les employés de Fabi & Fils 

sont retournés au t ravai l le 24 

mai dernier après un arrêt de 

t ravai l de sept jours. Les prin-

cipaux points en litige étaient 

l 'ancienneté, la classification, la 

parité des soloires et les heures 

de travai l . 

Les principaux avantages que 

comporte ce premier contrat de 

t ravai l pour les 450 employés 

de cette f i rme sont: la réduc-

tion de la semaine de travai l 

de 5 à 10 heures par semaine 

avec pleine compensation, une 

augmentation générale de saloi-

re var iant de $0.50 à $0.90 l'heu-

re. Les vacances seront doréna-

vant rémunérées à raison de 

6 pour cent du salaire gagné 

pour tous les employés, équi-

valent à 3 semainesde vacances. 

L'ancienneté dans cette entre-

prise devient le crit'ere prépon-

dérant dons le cas de promotion, 

transfert, mise à pied et rappel 

au travai l . Les déplacements et 

le transport des employés .en 

dehors de leur l ieu de résidence 

seront au frais entiers de l'Em-

ployeur. Les employés recevront 

une pr ime de nuit de $0.05 et 

$0.10 l 'heure pendant que les 

chefs d 'équipe recevront une pri-

me de $0.10 l 'heure et tous les 

employés bénéficieront doréna-

vant de congés sociaux tels que 

décès, mariage, etc. 

De plus, comme précédentdans 

l ' industrie de la construction, les 

employés bénéficieront de trois 

fêtes chôméea^et payées, soit 

ffe jour de Noèl , le premier de 

l 'An et la St-Jean-Baptiste. 
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Des recommandations aux candidats 
Environ deux semaines avant 

l 'élection du 5 juin dern ier , le 

Conseil Central de Québec 

faisait parven i r à tous les candi-

dats de sa région un méntioire 

dans lequel étaient soulignées 

les principales recommandations 

des t ravai l leurs de la région de 

Québec sur des questions écono-

miques, sociales et politiques. 

Le vendredi 27 mai, à une émis-

sion de télévision, qui n'a paseu 

l ieu,on devai t rendre comptedelo 

réponse des différents candidats. 

Ceux-ci ont en majori té répondu. 

Au sujet de la sécurité sociale, 

le CC soulignait que la région 

de Québec est une région "soos-

développée économiquement" 

puisque la moyenne du revenu 

($800 per capita) y est la moit ié 

de la moyenne du pays ($1660 

per capita) et que face à cette 

situation, il ressort qu'une po-

lit ique de sécurité sociale ne doit 

pas être de faire v ivre le plus 

de gens avec des allocations. 

" i l faut plutôt organiser 

l 'économique de telle façon que 

la famil le ait un revenu suffisant 

avant toute ol locat ion," dit le 

mémoire. La CC recommande 

donc au gouvernement d 'avo i r 

une poli t ique économique et so-

ciale qui t9l f (a i t* en regard des 

droits de t ' ind ivkk i et de la fa-

mil le et d 'étobl i r une formule 

unique de sécurité sociale en vue 

d'assurer une mei l leure coordi-

nation. 

A propos du système d'éduca-

tion, le CC de Québec re-

commande au gouvernement de 

t ravai l ler à ««f i t ib i l i ter la popu-

lation à l ' Importgnce de l'éduca-

tion, de mettre $ur pied un ser-

vice d'oricnta»l«n dès l 'école 

pr imai re et un outre pour les 

jeunes qui troyoi l lent, d 'of f r i r aux 

jeunes et aux adultes des coursà 

plein temps ou du soir, et enfin 

de rendre l '«ns«ignement pré-

u n i v e r s i t o i f . » e t tecfinique 

gratuit . 

Le mémoire recommande, 

dans le domaine des loisirs, la 

création d 'un ministère des Loi-

sirs, la création de centres de 

loisirs communautaires sur une 

base non-lucrative et la munici-

palisation des loisirs. Il recom-

mande aussi l 'établissement par 

l'Etat de terrains de camping, 

la construction de chalets fami-

liaux que les famil les pourra ient 

louer à prix modique, et l'éta-

blissement de clubs de pèche 

à prix modique pour les travai l-

leurs. 

En ce qui concerne la 
législation du travai l , les princi-
pales recommandations du Con-
seil Central sont que le salaire 
min imum soit établ i à $1.25 
l 'heure et ce le plus tôt possible 
en y a j o u t a n t u n b o n i d e v i e c h è r e 
suivant le coût de la vie, et que 
la semaine de t ravai l soit ré-
duite à 40 heures avec pleine 
compensation. 

cix agents de lo paix: une offre 
Les agents de la paix sont 

en négociations. Ils sont, 
disent-ils, confiants de pou-
voir signer cette premiere con-
vention très prochainement. 

Au 8 juin, 34 des 38 clauses 
de leur convention étaient si-
gnées. Il ne restait alors que 
la question des congés payés, 
de la durée du contrat, du 
salaire et du nombre d'heures 
de travail. 

Le Syndicat des Agents de 
la Paix de la Fonction Publi-
que est un syndicat autonome, 
ne pouvant être affilié à une 
centrale syndicale, mais qui 

a une entente de services tvfc 
la CSN. Ce syndicat groupe 
quelques 2200 membres ré-
partis en six ministères: Ji»-
tice. Tourisme, chasfe «t 
pêche. Transport et cooutiB' 
nications, Travaux pnU^s, 
Industrie et commerce, 
Il groupe aussi les employés 
de l'ofBce des autoroutes» 

Ce syndicat, accrédité de-
puis le 23 février dernier, est 
composé de gardiens de pri-
son, inflrmiers, matrone«,iBfr 
tructeurs, constables, garch^ 
chasse, garde-pêche, gardiens 
de barrières inspecteurs, en-
quêteurs, agents des pêelierles. 

inspecteurs des autoroutes, 
surveillants, etc. 

Le syndicat signait le 1er 
avril 1966 une entente de ser-
vices avec la CSN. La CSN 
nommait alors Noél Lacas 
comme représentant syndical. 

Noél Lacas a 21 ans d'ex-
périence dans le syndicalisme; 
avant sa nouvelle nomina-
tion, il était depuis 14 ans 
permanent au Conseil Central 
de Joliette. Le confrère Lacas 
est maintenant installé dans 
les bureaux de la CSN à 
Montréal. 

R a y m o n d Pion, 

p r e m i e r p rés ident . 

Les négociations avec le gouvernement ont çommeiM^ 
le 28 avril dernier. Deux autres séances ont ensuite eu Heu le^ 
20 et 26 mai. Du 31 mai au 4 juin, les agents de la paix 
se sont réunis en assemblées pour juger des rapports de négo-
ciations à Sherbrooke, Montréal, Québec et Rimouski. lis ont 
rejeté à 90% les offres du gouvernement. Les négociations W 
sont ensuite p o u r s u i v i e s sur une nouvelle proposition du 
syndicat. 

Actuellement les salaires payés à un gardien de prison 
à Montréal varient de $3600 à $4,200 par année pour d«s 
semaines de 42 heures environ. Le syndicat demandait une 
hausse de $1200 la première année et de $700 la deuxième 
année. 

Le gouvernement offre une augmentation de $300 pour la 
première année et de $130 pour la deuxième année! 

La deuxième contre-proposition du syndicat est une aug-
mentation de $600 mais pour un contrat d'un an seulement 

Même avec unetelle augmentation, les inspecteurs-enquêteurs 
du ministère des Transports et Communications, par exemple, 
gagneraient $300 de moins qu'un policier provincial de même 
catégorie et $650 de moins qu'un policier de première classe 
de la Ville de Montréal. Actuellement, les gardiens de prison 
de Québec gagnent $400 de moins que ceux de Montréal et 
les gardiens de prison de districts $600 de moins que ceux 
de Montréal, tout en travaillant un plus grand nombre d'heures, 
«oit près de 48 heures par semaine. 
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Si nous restons ensemble 
nous crèverons tous 

Peu a p r è s la pub l ica t ian du repor tage , in t i tu lé 

" p o g n é s par la f i n a n c e " , dans son d e r n i e r numéro , 

" l e T r a v a i l " a reçu la le t t re d 'une d a m e qui 

sait ce que c'est que d ' a v o i r des dettes. Nous^ 

pub l ions son t é m o i g n a g e . Por d iscrét ion, nous 

ne donnons pas son nom ! Plus bas, A n d r é Laurin, 

d i rec teur du serv ice de budge t fam i l i a l o la CSN, 

appor te un c o m m e n t a i r e à cette si tuat ion. 

Nous recevons régulièrement le Tra-
vail et j'aime bien le lire. J"ai lu le 
reportage de M. Gilles Constantineau 
"Pognés par la finance" et je crois 
que cela devrait faire réfléchir bien 
des gens. Je dois dire que moi aussi 
dans le moment j'ai le moral en baisse 
et si vous avez la patience de me lire 
jusqu'à la fin vous verrez que M. 
Constantineau a raison. 

Mon mari travaille dans la chaus-
sure, salaire cette année: $3,170., l'an 
passé $2,800. Mon mari a été à l'hô-
pital cinq fois en quatre ans. Nous 
avons trois enfants dont l'ainée va 
avoir cinq ans bientôt. Mes trois en-
fants sont asthmatiques, ce qui coûte 
très cher. ( . . . ) 

Nous étions sur la loi Lacombe et 
quand mon mari a été à l'hôpital, 
il y a de cela trois ans il a été presque 
trois mois sans travailler et nous re-
cevions une assurance-salaire de 
$24.50 par semaine. Ce n'était pas 
beaucoup alors quand il a recommencé 
à travailler j'ai été une ou deux se-
maines sans payer à la loi Lacombe. 
Il n'en fallait pas plus pour avoir 
une saisie de salaire et nous payons 

depuis ce temps là. La HF ( ' avait 
un compte de $644. à la loi Lacombe 
et elle a saisie le salaire pour $1,229. 
On m"a dit que c'était des frais et 
intérêts. Ne croyez vous pas que c'est 
beaucoup de frais pour une saisie? 

Cette dette était au début de $933. 
mais quand nous aurons fini nous au-
rons donné plus que le double et bien 
des créanciers ont suivi leur exemple. 
Bref, nous avons une saisie depuis 
presque trois ans et nous en avons 
encore pour un an et demi à deux 
ans.Je crois que nous devrions avoir 
des avocats à notre disposition gra-
tuitement nous les pauvres poissons 
pour que les requins ne nous mangent 
pas. ( . . . ) 

(Juand mes enfants ont été à 
l'hôpital au mois de décembre, le méde-
cin spécialisé m'a dit qu'il leurfaudrait 
un vaccin et une série de piqûres de 
trois ans. Les piqûres, il me les aurait 
fait avoir gratuitement par la ligue 
antituberculeuse, mais le vaccin il était 
obligé de le faire venir de Toronto et 
il fallait absolument que je le paye. 
Je me suis adressé au Tîien-Etre social 
mais on m'a fait livré le vaccin c.o.d. 
$38. pour deux, j'ai dû le refuser 
et j'en ai pleuré de rage de voir que 
même cela était un luxe pour mes 
enfants. ( . . . ) 

On m'a conseillé de m'adresser au 
Bien-Etre Social, ce que j'ai fait au 
début d'avril. N'ayant pas encore eu 
de réponse, j'y suis retournée au début 
de juin, on m'a dit que l'on m'accor-
dait $25. par mois et que j'aurais le 
chèque dans un jour ou deux. Nous 
sommes rendus au 18 et je ne l'ai pas 

encore reçu. Le bilan: 3 mois de loyer 
pas payé; $128. d'électricité dû. Le 
Bien-Etre ne veut pas payer ce retard. 
Comment voulez-vous que nous 
prenions cet arriérage sur notre paye? 

Pour vous donner un aperçu, voici 
les quatre dernières payes claires: 39, 
42,43,43, et si vous calculez que je 
dois donner $5. à mon mari pour trans-
port et cigarettes et $5. à mon débi-
teur: j'y suis bien obligée car il va 
nous ôter les matelas des enfants, le 
poêle et la laveuse; c'est dire qu'il 
m'a resté 29,32,33,33,, pour toute la 
maison. 

La seule solution que j'ai trouvé est 
de faire placer les enfants et pour 
cela je dois me séparer de mon mari 
pour obliger le Bien-Etre Social à les 
placer. ( . . . ) Je peux vous paraître 
sans coeur mais j'ai calculé que pour 
mes enfants il valait mieux être séparé 
de moi, car le Bien-Etre n'hésitera 
pas à payer pour qu'il soient bien 
nourris et bien soignés, tandis qu'avec 
moi bientôt nous serons à la rue. 
C/est dommage pour mon mari car 
c'est un bon père mais que voulez-
vous, si nous restons ensemble nous 
crèverons tous. 

Comme vous voyez la Finance nous 
a bien pognés nous aussi et dire que 
s'il y avait pas eu tant de frais et 
d'intérêts nous aurions fini de payer. 
Et je vous assure, Monsieur, que tout 
ceci n'est pas de notre faute: c'est la 
faute du chômage, maladie de mon 
mari, maladie des enfants, bref tout ce 
qu'il y avait à avoir pour nous caler 
de plus en plus, nous l'avons eu. 

Québec, terre d'esclavage raffiné 
Vous avez sans d o u t e a p p r i s q u ' a u t r e f o i s e t p l u s s p é c i a l e m e n t d u r a n t l ' époque 

r o m a i n e , l ' esc lavage étai t l a r g e m e n t p ra t i qué . O r par fo is , i l a r r i v a i t que le p a t r o n 

af f ranchissai t ses esclaves, c 'est-à-dire qu ' i l l eu r donna i t la l i be r té . Par la lec ture 

de cette le t t re , c'est avec d o u l e u r q u e nous constatons q u ' u n t rop g r a n d n o m b r e 

des nôt res sont ac tue l lement v ic t imes d ' u n esc lavage économique qu i ne t o l è r e 

pas l 'a f f ranch issement . 

En cette t e r r e québéco ise de la f in du 2 0 e siècle, i l est inconcevab le q u ' u n 

esc lavage cent fois plus d i a b o l i q u e Que celui des Romains, puisse exister avec 

un tel ra f f i nement . L 'histoire nous raconte q u ' i l a r r i v a i t que des esclaves soient 

b ien t ra i tés par l e u r m a î t r e . M a l h e u r e u s e m e n t , l ' esc lavage des compagn ies de 

Finance non seu lement ne t o l è r e pas q u ' u n de ses e m p r u n t e u r s v i v e heureux, 

m a i s ou con t ra i re , tout est conçu pou r semer dans le f o y e r que l ' on di t l ib re , 

m a l h e u r , désespo i r , et dés in tégra t ion lente m a i s i név i tab le de la ce l lu le com-

m u n a u t a i r e . 

La fam i l l e , ce l lu le de la société, est a f f r e u s e m e n t m a l a d e . Q u a n t o-t-on pensé 

un seul instant de p r e n d r e pour t h è m e g é n é r a l d ' u n e compagne é lec to ra le : 

LA FAMILLE, et d e p r o p o s e r une lég is la t ion t rès précise dans ce d o m a i n e : 

a l locat ions fami l i a les , hab i ta t ion , lég is la t ion g l o b a l e d e v a n t l ' a f f r a n c h i r t o t o l e m e n t 

de ses exp lo i teurs actuels et à v e n i r ; t r a v a i l pou r tous, crédi t à la consommat ion 

au sens le p lus la rge . 

N o n , ceci est impossib le , cor r e g a r d e r ces p la ies en face, ço fa i t m a l et de 

p lus la s i tuat ion est si a f f reuse que le pa r t ie au p o u v o i r d e v a n t les faits d e v r a i t 

a d m e t t r e l 'échec comple t de son admin is t ra t ion . Q u a n t aux par t is en puissance,, 

p r o m e t t r e une te l le lég is la t ion les o b l i g e r a i t à p r é v o i r une lo i ant i -spéculat ion, 

d e la rges a l locat ions de l o g e m e n t aux couches sa lar ia les m o y e n n e s et basses 

a ins i q u e l ' abo l i t i on de not re a r m é e d e bouf fons qu i est la ru ine des pet i t 

salar iés. 

Tout ceci est n e t t e m e n t a l ' encont re de la caisse é lec tora le . O r ils ne le 

p e u v e n t pas. Mess ieurs les lég is la teurs, d o r m e z les yeux b ien f e r m é s d é v a n t 

les p r o b l è m e s i n d i v i d u e l s d e l o f o m i l l e , cont inuez à a p p o r t e r que lques r e p l â t r a g e s 

en p é r i o d e é lec to ra le e t a i n s t , d e f Q r c e u r s q u e vous étiez au début , vous devenez 

r id icules. 

Q u a n t à la fami l l e , e l le s 'éve i l l e de plus en plus. Sous peu, e l l e possédera 

l ' é v o l u t i o n nécessaire pour g é r e r e l l e - m ê m e ses p rop res af fa i res. 

A n d r é LAURIN 
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L e monde au t r a v s d l 

•ont Nos InfornUtioni Internationalei 
fonrnlM par le service de jpresw et 
d'informstloa de U Confédération 

Internationale des tyndlcata chrétleni 

Don Wilson de la section des Pein-
tres en Bâtiments, local no 4, de 
San Francisco a été assassiné en 
avril dernier. 

Don Wilson n'était pas comme 
beaucoup d'autres chefs syndicaux. 
Il était secrétaire d'un local qui com-
battait la corruption chez les con-
tracteurs et certaines têtes, dirigean-
tes du mouvement syndical. 

En 1962, Wilson dénonça l'accord 
entre les contracteurs et les inspec-
teurs municipaux visant à frauder 
le gouvernement. Apres une série 
d'auditions publiques, une menace 

Tiré à bout portant 
de grèves et l'intervention directe 
du gouvernement central, le syndicat 
eut gain de cause pour nommer 
ses propres inspecteurs. 

En 1965 il dirigea une grève de 
7,000 peintresen bâtiments, dénonça 
l'Internationale comme une agence 
de briseurs de grèves et de démolis-
seurs d'accords syndicaux. Il fut 
traduit en cour sous l'accusation de 
calomnie envers les chefs syndicaux 
de l'Internationale. La cause fut re-
jetée. 

Don Wilson,mariéetpèredequatre 
enfants fut tiré à bout portant par 
deux tueurs à gages après de violen-

tes altercations avec l'exécutif de son 
syndicat. 

Les quotidiens de New York com-
me à l'accoutumé ignorèrent ce crime 
crapuleux même si un 'Grand jury' 
avait exposé en 1963 le racket dans 
le domaine des peintres en bâtiments. 

La corruption par les unions et 
les employés est un fléau national 
mais la mort d'un leader syndical 
qui possède assez defoi et de courage 
pour affronter la corruption n'est 
pas une histoire nationale. 

"Tiré de l'Union 
déiiiocratique 

en Action". 

Belgique 

Le r i deau tombe sur une des 

plus longues g r è v e s d e s d e r n i è -

res années, c e l l e d e s 3 , 0 0 0 f e m -

mes de la Fabr ique Na t iona le 

d ' A r m e s . Une g r è v e qui donne 

à la p r o m o t i o n fém in ine le coup 

d 'accé lé ra teur qu i lui manqua i t . 

Elles le do iven t à l e u r " p u n c h " , 

mais aussi aux 5 ,000 o u v r i e r s 

qui o n t a c c e p t é d e c h o m e r p l u t ô t 

que d ' e n t r a v e r un m o u v e m e n t 

qu ' i ls ont, tout autant que les 

ouv r iè res , condui t à sa conclu-

sion posi t ive. 

Une fois de plus, les m ineu rs 

du cu iv re ont été en g r è v e au 

Chi l i . La g r è v e o été longue et 

pén ib le , et les o u v r i e r s ont une 

fols de plus, payé le t r ibut de 

leur sang. F ina lement , les tra-

v a i l l e u r s ont rep r i s le t r a v a i l 

dans la m ine "E l Ten ien te" , 

qu i appar t ien t a u n e compagn ie 

nord -amér ica ine . Les grév is tes 

ont ob tenu une augmen ta t i on 

de sola i re de 25% et d i v e r s 

avan tages f inanc iers . 

Rhodesie 

La Con fédé ra t i on In ternat io-

nale des Syndicats Chrét iens 

s'est adressé au secrétaire gé-

néra l de l ' O N U et à mons ieur 

Ion Smith pour protester cont re 

les procédés qu 'une in f ime par-

tie de la popu la t i on rhodésien-

ne emp lo ie pour ma in ten i r et 

pe rpé tue r la d isc r im ina t ion ra-

ciale et les p r i v i l è g e s de la 

m inor i té b lanche. 

La si tuat ion en Rhodésie sous 

le rappor t de la d isc r im ina t ion 

rac ia le et des p r i v i l è g e s de la 

m i n o r i t é b lanche est inchangée. 

Ce la cont inue c o m m e avan t et 

on p o u r r a i t m ê m e d i r e q u e c e l o 

v a p lus m a l q u ' e n n o v e m b r e 

1965. 

M o n s i e u r Ion Smith p r e n d ex-

e m p l e sur les d i r i gean ts blancs 

de l ' A f r i q u e du Sud: leur l igne 

de condui te est aussi la s ienne. 

Les ar res ta t ions a r b i t r a i r e s et 

les e m p r i s o n n e m e n t s i l légaux 

sont m o n n a i e courante , tant en 

Rhodésie qu 'en A f r i q u e du Sud. 

Le p a r l e m e n t et la presse sont 

r é d u i t s 6 l ' impuissance dans 

l ' un et l ' au t re pays. 

Les aventures de ti-Jean 

ALofis, ru 

M 'DONNES^ 
TAPlAoey 

NON: 

XI 
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opinion 
au 

travail 

toute au t re publ icat ion ou docu-

menta t ion que vous diKusez en 

angla is . ( . . . ) 

J 'espère avo i r b ientô t de vos 

nouve l les si le temps vous le 

p e r m e t . En at tendant , veu i l lez 

accepter l 'express ion de mes 

m e i l l e u r s sent iments. 

F r a t e r n e l l e m e n t vôt re , 

Je r ry LeBourdais, 

V a n c o u v e r , B.-C. 

Un nouveau concours 

Les progrès 

de lo CSN 

c h e r s confrères, 

Je suis de très près et je me 

ré jou is des p r o g r è s que fa i t la 

Con fédé ra t i on des Syndicats 

Nat ionaux. 

Ici, en C o l o m b i e Br i tann ique, 

nous devons t o u t m e t t r e e n o e u -

v re pour dé fo i re l e s t r a v a i l l e u r s 

canadiens des syndicats contrô-

lés par les Etats-Unis. 

Q u e l q u e s étapes pour y ar-

r i v e r o n t été f roncf i ies récem-

ment . Un comi té o été f o r m é 

dans le but de p r o m o u v o i r la 

c réat ion de syndicats cano-

diens. Ce comité p u b l i e r a bien-

tôt un fascicule int i tu lé " C a n a -

d ien Un ion is t " . Dès qu ' i l sera 

d ispon ib le , je vous e n f e r a i par-

ven i r une copie. 

A u p a r a v a n t , je t rava i l l a i s 

pour la ra f f i ne r ie Sfiell O i l à 

V a n c o u v e r . Au t e r m e d 'une 

g r è v e l 'é té de rn ie r , j ' a i été 

mis à p ied. Je vous fe ra i par-

ven i r b ientô t des déta i ls au su-

jet de cette g r è v e . 

Je crois c o m p r e n d r e que vous 

avez une pub l ica t ion e n o n g l a i s 

et que le monton t de l 'abonne-

ment est de $3.00. V o u s 

t rouve rez c i - jo in t$3.00, -voulez-

vous s'il vous plaî t m ' insc r i re 

sur vo t re liste d 'expéd i t ion . J'ai-

m e r a i s beoucoup recevo i r aussi 

De Poris... 

Mons ieur le D i rec teur , 

J 'a i reçu le n u m é r o d e f é v r i e r 

de la r e v u e que vous d i r igez 

"Le t r a v a i l " . Je note que je 

dois ma in tenant ê t re sur v o t r e 

liste de c i rcu lat ion. Je m ' e n fé-

licite et vous en remerc ie . 

Ap rès avo i r pr isconnaissance 

de la revue , je la met t ra i à 

notre salle de lecture où e l le 

p o u r r a toucher le publ ic assez 

i m p o r t e n t de nos v is i teurs. 

Veu i l l ez ag réer , mons ieu r le 

D i rec teur , l 'express ion de mes 

sent iments b ien dist ingués. 

Le Dé légué généra l , 

Jean Chapde la ine , 

G o u v e r n e m e n t du Québec , 

19, rue Borbet-de-Jouy, 

Paris. 

à Bourlamoque 

Mons ieu r , 

A y a n t reçu l 'au tor isa t ion de 

M. A n d r é Laur in de la CSN, 

lo présente let t re est pour vous 

d e m a n d e r si vous aur iez l 'ama-

b i l i té de nous fa i re p a r v e n i r 

1000 exemp la i res de la r e v u e 

"Le T r o v o i l " ( n u m é r o t ra i tant 

des caisses d 'économie) . 

Cet te documenta t ion nous se-

roi t d ' u n e g r a n d e ut i l i té puisque 

tout au cours de not re t r a v a i l 

en é d u c o t i o n b u d g é t a i r e c e t é t é , 

nous en tendons d é v e l o p p e r au 

plus haut point l ' i n té rê t de la 

popu la t ion pour ce p ro je t par t i -

cu l ie r . 

Vous r e m e r c i a n t à l ' ovance 

de v o t r e co l labora t ion , 

C la i re Lomorche, 

Act ion Sociale Etudiante, 

Bou r lamoque , Abit ibi-Est. 

JEU N O 1 - C i s e o u x e n m a i n , vous 

a r r i v e r e z ce r ta inement à reconsti-

tuer les in i t ia les cachées de ce jeu. 

Il suffit d ' y penser pour les t r o u v e r . 

A u gagnant , t i ré ou hasard, "Le 

T r a v a i l " f e r a p a r v e n i r de beaux 

l i v res d 'enfonts pour une v o l e u r 

de $10. 

JEU N O 2 - Pendant l 'été, i l a r r i v e 

souvent qu 'avec ses parents o n 

ai t lo possib i l i té d ' a l l e r posser une 

be l le j ou rnée sur la p loge. Celu i 

ou cel le qu i nous e n v e r r a le plus 

beou dessin rep résen tan t une 

scène de p lage g a g n e r a du maté-

r ie l d 'ar t is te pour une v a l e u r de 

$10 . o f fer t par "Le T r a v a i l " . 

UNE O C C A S I O N U N I Q U E 

DE VISITER L'EUROPE 

LA FRANCE - LA SUISSE 

L'ITALIE 

Circuit de 21 jours 

$550. 
c o m p r e n a n t t ranspor t , 

h e b e r g e m e n t , repas, 

visi tes, etc. 

D e m a n d e z not re b rochure 

dé ta i l l ée . 

GEORGES J O S T & C I E I N C 

5050 de Sorel , 

M o n t r é a l 9, 

Tel : 739-3128 

D é p a r t 

1er sep tembre 
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Lâchez-moi pas, 
les gars! 

Rien n'est apparu plus clairement à 

la suite du vote du 5 juin, sinon l ' im-

portance capitale qu'occupent les 

grands technocrates de l 'administrat ion 

québécoise. 

Bouleversement de politiciens, oui, 

mais après? 

La première question que s'est posé 

le public fut celle-ci: les techniciens 

qui ont fabr iqué les nouvelles poli-

tiques du Québec resteront-ils à leurs 

postes? 

Daniel Johnson, à la télévision, ex-

pr ime toute sa foi dans la compétence 

de l 'équipe de techniciens gouverne-

mentaux. Il af f i rme qu' i l a besoin d'eux. 

Il leur demande publ iquement leur 

col laboration. 

Il est dans la situation du gars qui 

se ret rouve subitement à la roue d 'un 

grand navire qu' i l n 'a jamais piloté 

et qui roule dans des eaux inconnues. 

Il lance le cri aux officiers d 'expérience: 

lâchez-moi pas les gars, autrement on 

risque de tous couler ensemble. 

C'est la toute première fois que le 

peuple touche du doigt la force de 

la nouvel le technocratie qui a fait la 

mise au point du recouvrement fiscal, 

à Ottawa, de la nationalisation de l'élec-

tricité, de la caisse des dépôts, de la 

Société Généra le de financement, de 

Sidbec, et surtout de l 'amorce d'une 

révolut ion dans les domaines de l 'édu-

cation, de la santé et de la sécurité 

sociale. 

De pair avec l 'émergence de la 

technocratie, il y a eu aussi le phé-

nomène de la force nouvel le descorps 

VÎSUX t>iCTON OUÉ&écois : 

C R A C H E EN L ' A I R 
ÇA T'RETOMBE DESSUS. 

intermédiaires dans la revendicat ion 

de réformes gouvernementales. 

Au Québec, comme ai l leurs au 

Canada, l 'administrat ion publ ique fonc-

tionne à l ' in tér ieur d 'un système parle-

mentaire anglais. En ver tu de ce 

système par lementa i re anglais. En ver-

tu de ce système le technocrate jouit 

d 'une immuni té à peu près totale vis-

à-vis l 'opinion publ ique, à moins qu ' i l 

ne commette une faute grossière. 

Les poliiciens deviennent ainsi, assez 

souvent, les p a r a v e n t s publics 

d 'hommes qui t ravai l lent dans l 'ombre 

et qui n'ont pas à répondre de leurs 

actions sur les tr ibunes publiques. 

C'est pourquoi, sans doute en bonne 

partie, Daniel Johnson songe à instau-

rer au Québec un système par lemen-

taire présidentiel dans le style de celui 

de Washington. 

Le chef de l 'état nomme alors des ' 

secrétaires d'état (au l ieu de nommer 

des ministres) choisis parmi les plus 

hautes compétences qui a p p u i e n t , 

d 'une manière générale, la pol i t ique 

du parti au pouvoir . Un secrétaire 

d'état incompétent se change plus fa-

ci lement qu 'un ministre. 

Si le part i au pouvoi r se fait battre, 

sous ce système, ses grands aviseurs 

techniques tombent généra lement en 

même temps. 

S'il est v ra i que les secrétaires d'état 

ne sont pas responsables de leurs 

actes devant les chambres élues, dans 

le sens ou les ministres le sont, ils 

dépendent quand même complètement 

des députés pour obtenir les subsides 

nécessaires à leur opérations budgé-

taires. De plus, ils doivent comparaî t re 

régul ièrement pour s'expliquer devant 

les comités des chambres élues. 

C'est là une manière assez brutale 

de ramener les technocrates sur le 

ter ra in de la réal i té quotidienne mais 

el le a le mér i te d 'appeler les choses 

et les personnes par leur nom. 

C'est là une étape importante à fran-

chir dans l 'évolut ion de n ' importe 

quel le société. 

RICHARD DAIGNAULT 
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